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Résumé 

       Ce travail a contribué à évaluer la qualité de quelques miels récoltés dans la région de 

Blida selon les normes internationales de qualité (Codex alimentaire). 

       Les 10 échantillons de miels ont été récoltés au niveau de 10 ruchers de la région de Blida 

(Nord, Sud, Est, Ouest) en mois d’avril, mai et juin 2017. Les échantillons de miels récoltés ont 

fait l’objet d’analyse physico-chimique, les paramètres analysés dans cette étude sont : la teneur 

en eau et en matière sèche, la conductibilité électrique, teneur en cendre, le potentiel 

hydrogène, l’acidité libre, le taux d’hydroxyméthylfurfural et la densité. 

       Le miel d’agrume issu de Mouzaia enregistre la plus faible teneur en eau (15%) qui 

correspond à sa valeur la plus élevée en matière sèche (85%).  

       Le miel de montagne issue de Oued djar  enregistre la conductibilité électrique 0.57 mS/cm 

qui dépend de la teneur en éléments minéraux en effet le taux le plus élevé en cendres est de 

0.225 % pour le même échantillon de miel. 

      L’acidité libre obtenue de tous les échantillons de miel ne dépasse pas les 40meq/kg.  

      Le miel de montagne d’Oued djar enregistre une valeur d’acidité libre de 40 meq/kg et le 

HMF est de 41.07 mg/kg ; ce miel peut être considéré comme un produit fragile pour la 

conservation.  

       L’échantillon de miel d’oranger de Sidi moussa enregistre la plus faible valeur de la 

densité avec 1.31 %, et il enregistre la valeur la plus élevée de la teneur en eau qui est 18 %. 

      Le miel de Bouinan toutes fleurs est le miel le plus acide parmi les autres échantillons 

(pH=3.4). 

       Les résultats obtenus montrent que tous les échantillons de miels analysés répondent aux 

normes internationales sur le plan physico-chimique.  

 

Mots clés : Miel, Qualité, Analyses physico-chimique, Blida. 

 



 

 



 

 

 

       

جمع تم حيث  .ساعد هذا العمل على تقييم نوعية بعض العسل المحصود في منطقة البليدة وفقا لمعايير الجودة الدولية      

. 2017 جوانو وماي أبريلمناحل في منطقة البليدة )شمال، جنوب، شرق، غرب( في  10العسل فيمنعينات 10

كمية هي: التي قمنا بها في هذه الدراسة ، التحليلاتالفيزيائية والكيميائيةتعرض عينات العسل التي تم جمعها للتحاليل 

 .والكثافة هيدروكسيميثيلفورفورال،الحموضة الحرة، ومعدل الحموضةالرماد،  الكهربائية،الناقلية ، والمادة الجافةالماء

 (.٪85)، وهو ما يعادل أعلى محتوى للمادة الجافة (٪15)اقل كمية من الماءعلى  يةازويحتوي عسل الحمضيات من م 

المحتوى  الناقلية علىحيث تعتمد هذه  ،mS/cm 0.57جر ناقلية كهربائية تقدر ب من وادي  الجبل يسجل عسل      

 لنفس العينة من العسل. ٪0.225المعدني، في الواقع أن أعلى معدل للرماد هو 

الجبل عسل  يسجلحيث   meq/kg.40 العسل لا تتجاوزالحصول عليها من جميع عينات  الحموضة الحرة التي تم      

. يمكن اعتبار هذا  mg/kg 41.07وكمية الهيدروكسيميثيلفورفورال 40meq/kgالحموضة الحرة  جر قيمةواد  من

 حفظ.لل قابلِاا العسل منتجا 

، وهي تسجل أعلى قيمة لمحتوى الماء ٪1.31أدنى قيمة للكثافة بنسبة موسى سيدي لبرتقال التسجل عينة عسل       

 .٪18بنسبة 

 (.pH=3.4خرى )الأعينات البين  ةضوالأزهار هو العسل الأكثر حملكل  عسل بوينان     

الفيزيائية والكيميائية تحليلها تتوافق مع المعايير تم  العسل التيالنتائج التي تم الحصول عليها تبين أن جميع عينات      

 الدولية.

 

 ةبليدالالکيميائي،  -الفيزيائي  التحاليل: العسل، الجودة، الدالة الكلمات



 

 
This work has helped evaluate the quality of some honey harvested in the Blida region 

according to international quality standards (Codex Alimentarius). 

     The 10 samples of honeys were collectedat 10 apiaries in the Blida region (North, South, 

East, West) in April, May and June 2017. The honey samples collected were subjected to 

physical and chemical analysis, the parameters analyzed in this study are: water and  dry 

matter content, electrical conductivity, ash content, hydrogen potential, free acidity, 

hydroxymethylfurfural level and density. 

     Citrus honey from Mouzaia has the lowest water content (15%), which corresponds to its 

highest dry matter content (85%). 

     The mountain honey from Oued djar records the electrical conductivity 0.57 mS / cm that 

depends on the mineral content, in fact the highest rate of ash is 0.225% for the same sample 

of honey. 

     The free acidity obtained from all samples of honey does not exceed 40meq / kg. 

     The mountain honey of  Oued djar records a free acid value of 40 meq / kg and the HMF is 

41.07 mg / kg; this honey can be considered a fragile product for conservation. 

     The Sidi moussa orange honey sample records the lowest value of the density with 1.31%, 

and it records the highest value of the water content which is 18%. 

     Bouinan all flowers honey is the most acid honey among other samples (pH = 3.4). 

     The results obtained show that all samples of honey analyzed correspond to international 

physico-chemical standards. 

 

Key words: Honey, Quality, Physico-chemical analysis, Blida. 
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 Introduction            

         Les abeilles sont d’une grande utilité pour l’homme dans divers domaines. Sur le plan 

économique, les substances produites par l’abeille domestique telle que le miel, la gelée royale 

et le pollen sont caractérisés par de grandes valeurs thérapeutiques et médicinales comme 

compléments nutritifs, cicatrisants et antiseptiques (Gonnet, 1982). 

        Le miel est un produit naturel qui a accompagné l’homme depuis la plus haute antiquité.                 

Cet élixir précieux est élaboré par les abeilles de l’espèce Apis mellifera à partir du nectar             

des fleurs   aussi bien que du miellat. Le miel est une solution hautement concentrée en sucres,   

dont les principaux sont le fructose et le glucose. Il renferme aussi une large gamme                         

de composés mineurs tels que les minéraux, les protéines, les vitamines, les acides organiques,         

les flavonoïdes, les caroténoïdes… (Azeredo et al., 2003). 

         Ces dernières années, le miel a fait l’objet de plusieurs recherches, des analyses sont 

réalisées afin d’évaluer sa qualité, celle-ci se définit par la mise en évidence de dégradation du 

produit, liées au processus de récolte et de conditionnement (chauffage excessif, fermentation, 

présence de résidus, etc.) (Clément, 2002). 

         Dans le but d’éviter la falsification et de conserver la qualité des miels, la commission 

international du miel, crée en 1990 a standardisé certaines méthodes d’analyses du miel 

(humidité, taux des sucres réducteurs, pH, acidité, conductivité électrique et HMF), ces 

paramètres sont utilisés comme critères de qualité du miel (Bogdanov, 2002). 

         C’est dans cette optique que nous sommes intéressés dans ce présent travail à étudier la 

qualité du miel à travers la détermination des caractéristiques physico-chimiques de dix 

échantillons de miels dans la région de Blida. 
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1.1. Historique 

       De tout temps, les abeilles ont toujours fasciné les hommes. En effet, il faut remonter bien 

loin au temps du Jurassique supérieur pour trouver les débuts de l’histoire des abeilles. C'est au 

cours de paléogène éocène, aux environs de 50 millions d'années que sont apparues les premières 

abeilles. La plus ancienne abeille du monde semble avoir été retrouvée dans un morceau de 

schiste bitumeux près de Manderscheid (Eifel, Allemagne). Mesurant 9 mm de long, l'insecte 

avait le même niveau de développement que nos abeilles actuelles (Stroch, 1983). 

        L’apiculture est une préoccupation très ancienne. La présence de l’abeille chez les 

populations agricoles et pastorales de l’antiquité est mise en évidence par des dessins peints, 

tissés ou gravés, trouvés dans les tombeaux Egyptiens, dans les églises, dans les couvents de 

diverses confessions religieuses (Beck Bodock, 1935). 

       Les ruches étaient de simples contenants rudimentaires de nature fort diverse (bois, paille, 

liège...etc.) où les abeilles construisaient à leur guise et qui étaient fort et peu pratiques pour lui 

(Donadieu, 1981). 

       En effet, les produits de la ruche essentiellement le miel, est un aliment que l’humanité 

connaît depuis la nuit des temps. Les usages qu’en faisaient les anciens étaient très variés, que ce 

soit en Egypte où, considéré comme source d’immortalité, il servait à conserver la dépouille du 

pharaon, à Babylone où il était employé en ophtalmologie et pour les maladies de l’oreille et en 

Afrique où il joue un grand rôle dans l’alimentation et la pharmacopée pour soigner brûlures, 

morsures de serpent ou plaies infectées (Huchet et al., 1996). 

        Enfin, les livres Saints comme la Bible et le Coran ne manquent pas de louer les vertus du 

miel. Il est le symbole de la prospérité et de l’abondance lorsqu’il est question de la Terre 

Promise, pays ruisselant de lait et de miel. Le miel est un aliment qui est aussi apprécié 

qu’autrefois (Huchet et al., 1996). 
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1.2. Situation de l’apiculture en Algérie 

      L’élevage des abeilles constitue une activité ancestrale pratiquée traditionnellement depuis 

très longtemps par les populations rurales, en assurant ainsi leurs besoins d'auto consommation 

en miel  comme elle permet aussi  de développer  la production de l'arboriculture  fruitière par la 

pollinisation des fleurs. Le nombre des nouveaux ruchers dans l'Algérie est estimé à 464282 

ruches, alors que le nombre des ruches traditionnelles est de l'ordre de 100704 ruches (Fao, 

2015). 

      L’Algérie possède deux types d’abeilles l’une l’abeille Tellienne, très proche de l’abeille 

noire d’Europe et l’autre Saharienne. L’apiculture en Algérie, est pratiquée dans les régions 

montagneuses à population dense (Kabylie, Aurès), dans les plaines littorales (Mitidja), dans les 

plaines intérieures (Mascara), dans les vallées des grands oueds (Soummam) (Hussein, 2001). 

      En Algérie, la production des miels reste très inférieure par rapport aux potentialités 

mellifères existantes. La douceur relative du climat, et la présence des ressources naturelles très 

variées des zones rurales du littorale ainsi des zones steppiques pourrait pourtant nous offrir la 

possibilité de développer la production nationale des miels, et d’éviter par ailleurs les 

importations massives en cette matière surtout en absence des normes nationales de qualité, ce 

qui favorise les fraudes et engendre une dévaluation des miels de terroir face à ceux importés 

(Nair, 2014). 

       Le secteur de l’agriculture a mis en place durant l’année 2000 une stratégie opérationnelle de 

développement agricole (Plan National de Développement Agricole -PNDA-) élargie, à partir de 

2002, au domaine rural à la faveur de nouvelles attributions confiées par le Gouvernement au 

ministère de l’Agriculture et du Développement rural. Dans ce contexte, une attention a été 

donnée aux productions apicoles et en particulier à la production de miel (Benaziza et 

Schweitzer, 2010). 
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1.2.1. La flore mellifère en Algérie 

       Lʼapiculture algérienne est pratiquée dans de nombreuses et vastes régions ou la flore 

mellifère est abondante est variée (Zinedinne et Habib, 1997).  

       Les principales espèces mellifères sont les agrumes, le tournesol et les nombreuses plantes 

spontanées ou cultivées .La principale miellée s’étend de février à mai. Les abeilles mellifères 

jouent un rôle important dans la pollinisation des amandiers (Faveaux, 1986). 

        Parmi les très nombreuses espèces végétales qui forment la flore spontanée algérienne, 

certaines se rencontrent en peuplements importants. Ce sont en montagne la bruyère rose (Erica 

muni-fiera L.), lʼarbousier (Arbustusunedo L.), la lavande (Lavandulastoechas L.), le romarin 

(Romarinusofficinalis L.),de nombreuses variétés de thym, de cistes, dʼasphodèles, lʼastragale 

(Astragalasmonspessulanus L.), lʼeuphorbe (EuphorbianicaeensisL), la marrube vulgaire 

(Marrubiumvulgare L.),  ces deux dernières plus particulières au massif de lʼAurès, le Thuya 

(Callitrisarticulata), lʼinule visqueuse (Inulaviscosa Ait), etc.…(Hussein, 2001). 

         Dans les régions pré-montagneuses de grande et de petite Kabylie,deux variétés de sainfoin 

(Hedysarumflexuosum L. et H.coronatum L.) couvrent de grandes superficies (Makhloufi et al., 

2010). 

         Dans les plaines fleurissent lʼoxalis (Oxalis cernua Th.), les ravenelles (Snapisˏ Diplotaxisˏ 

Sisymbriumˏ RapstrumˏRaphanusˏ etc…), la bourrache (Borragoofficinalis), les vipérines 

(Echiumsp.), les mélilots, les chardons (Onopordon, Silybum), les centaurées (Hussein, 2001). 

         La flore subspontanée est principalement représentée par lʼEcalyptus importé dʼAustralie 

en 1863. La floraison estivale de cette essence, très mellifère, produit un miel dʼexcellente 

qualité. Il en existe actuellement un très grand nombre dʼespèces plantées en bordure notamment 

des voies de communication, sur les berges des cours dʼeau, dans les forêts reconstituées dans les 

fermes (Louveaux et Abed, 1984). 

         La plaine de la Mitidja est l’une des plus fertiles en Algérie. Elle est bien arrosée et 

convient bien à diverses cultures surtout pour les agrumes et autres arbres fruitiers, pour les 

vignobles et pour les cultures maraîchères et céréalières (Wojterski, 1985 cité par Zekri-

Benlameur, 2013). 

         Kheddam et Adane (1996) signalent que 204 espèces sont inventoriées dans cette plaine. 

Elles se répartissent entre les Monocotylédones et les Dicotylédones. La strate arbustive est 
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représentée par les espèces faisant partie de plusieurs familles parmi lesquelles les 

Pittosporaceae, les Rhamnacea et les Fabacea. Parmi les familles qui constituent la strate 

arborescente, celle des Pinaceae, des Cupressaceae, des Myrtaceae et des Casuarinaceae sont les 

plus fréquentes. 

          Quant à la flore mellifère cultivée, il convient de citer les rosacées de vergers, le néflier du 

Japon par exemple, dans la floraison automnale est précieuse, les agrumes (Citrus divers), les 

fourrages artificiels tels que la luzerne, le trèfle dʼAlexandrie (Trifolium alexandrium L.), les 

plantes de grand culture comme la lentille ou de culture industrielle comme le cotonnier 

(Ricciardelli d’albore, 1998). 

1.3. Classification des abeilles 

        Au sens zoologique du terme, l’abeille insecte de la superfamille des Apoïdes qui 

appartiennent à l'ordre des Hyménoptères. Insectes sociale vivant en colonie dans une ruche ou 

toute autre cavité récoltant le nectar, le pollen et la propolis et produisant le miel, la cire, la gelée 

royale et le venin (Marchenay et Laurence, 2007) (Tableau 1). 

Tableau 1 : Classification de l’abeille (Apis mellifera) 

Règne Animal 

Embranchement Arthropodes 

Classe Insectes 

Ordre Hyménoptères 

Sous-ordre Apocrites 

Super-famille Apoïdés 

Famille Apidés 

Sous-famille Apinae 

Tribu Apinés 

Genre Apis 

Espèce Apis mellifera intermissa 

                      (Source : Ravazzi, 2003)  

 

   

         Apis est un genre qui regroupe neuf espèces d’insectes sociaux de la famille des Apidae. 

C’est le seul genre de la tribu des Apini. Ces espèces produisent du miel en quantité notable.    
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Ce genre regroupe les espèces qui sont principalement exploitées pour l’apiculture. Les membres 

de ce genre sont communément désignés par le terme abeilles, quoique ce terme puisse désigner 

aussi les taxons supérieurs Apoidea, Apidae et Apinae. Il existe d’autres espèces d’abeilles à miel 

en dehors du genre Apis, qui produisent du miel en très petites quantités (Prost et Le conte, 

2005). 

1.4. Les habitants de la ruche  

        La colonie d’abeille est composée de 30 000 à 50 000 individus avec environ 95% 

d’ouvrières et 5% de mâles ou faux-bourdons. Le nombre varie suivant les saisons et selon la 

race, les qualités génétiques et l’âge de la reine (Von frich, 1977 cité par Adjlane, 2012). 

        La colonie s’organise autour de deux castes distinctes : des reproducteurs (reines et mâles 

ou faux bourdons), des ouvrières (Paxton, 2005). 

        Les castes sont distinguées morphologiquement, le mâle plus grand que les ouvrières, la 

reine se reconnait par l’abdomen développé et le thorax plus volumineux que les ouvrières. Son 

apparence externe varie en fonction de son âge (Adjlane, 2012) (Figure 1). 

 

Figure 1 : Schéma des 3 castes de l’abeille (James et al., 1993). 

1.4.1. La reine  

         D’après Chiron et Hattenbergery (2008), la reine est l’unique femelle capable de se 

reproduire, mère de tous les autres membres de la colonie. La reine est totalement dépourvue des 

organes spécialisés qui caractérisent les ouvrières, elle ne peut récolter elle-même sa nourriture 

(qui lui est fournie par les ouvrières). 
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      Selon Martin (2009), la durée de vie de la reine est de 3 à 4 ans, les trois premières années 

constituent toutefois, ses meilleures périodes de ponte (Tableau 2). 

Tableau 2 : Vie et ponte de la reine. 

Age œufs pondus mortalité 

1 an 

2 ans 

3 ans 

4 ans 

5 ans 

jusqu’à 300 000 

jusqu’à 350 000 

jusqu’à 300 000 

jusqu’à 180 000 

jusqu’à 30 000 

10% 

25% 

40% 

85% 

100% 

              (Source : Ravazzi, 2003) 

          La reine est entourée par des ouvrières qui lui prodiguent les soins nécessaires, en la 

nourrissant avec une riche (gelée royale) lui permettant d’assurer ses rôles principaux. Son 

premier rôle de pondeuse est indispensable à la survie de la colonie. A l’intérieure de son 

abdomen se trouvent deux ovaires de taille importante ainsi qu’une spermathèque ou réserve de 

spermatozoïdes faisant de la reine une puissante« machine à pondre ». Son deuxième rôle, 

permet la cohésion de la colonie par le biais des phéromones régulant la physiologie et le 

comportement des ouvrières (Winston et Punnett, 1982 cité par Adjlane, 2012). 

1.4.2. L’ouvrière  

       Les ouvrières représentent la très grande majorité de la population (Chiron et 

Hattenbergery, 2008). 

      D’après Pharm-delegue (1999), ce sont des femelles stériles (non reproductrices) mais 

possèdent des organes spécialisés pour la récolte de nourriture, la construction ou la défense du 

nid. La durée de vie des ouvrières est de 35 à 45 jours. 

        L’ouvrière généralement stérile, occupera plusieurs fonctions au cours de sa vie : nettoyage 

de la ruche, soins au couvain et à la reine, production de cire, construction de rayons, butinage, 

défense de la ruche. Toutes ces tâches peuvent être inter changées au besoin de la colonie 

(Spürgin, 2008) (Figure 2).  
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       En outre, la physiologie et le comportement des ouvrières sont sous l’influence de la 

phéromone secrétée par la reine (Free, 1987). 

 

Figure 2 : Polythéisme d’âge des ouvrières (Aymé, 2014) 

1.4.3. Le mâle (faux bourdon)  

          Les faux bourdons sont les mâles de la colonie. Ils se développent à partir d’œufs non 

fécondés et sont un peu plus grands que les abeilles ouvrières. Les mâles ont peu d’activité au 

sein de la colonie et n’apparaissent normalement que pendant la saison des essaims et 

disparaissent dés que cessent les apports du miel. Ils peuvent se compter par plusieurs centaines 

dans une seule ruche. Contrairement aux ouvrières, les faux bourdons peuvent aller et venir 

d’une ruche à une autre. Leur seule fonction est de s’accoupler avec  une reine vierge (Paterson, 

2006). 

1. 5. Cycle de développement de l'abeille   

      Le développement des trois castes comprend une transition à travers quatre stades majeurs : 

l’œuf, la larve, la pupe, et l'imago.  Les œufs fécondés peuvent se développer soit en ouvrières, 

soit en reines, alors que les œufs non fécondés se développent habituellement en mâle (Winston, 

1993) (Tableau 3). 
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Tableau 3 : Les stades de développement des 3 castes d’abeilles 

Etapes 

 

Durée (jours) 

Reine Ouvrière Faux-bourdon 

Œuf 3 3 3 

Larve 5 6 6 

Pupe 7 12 14 

Totale 15 21 24 

                                    (Source : La Catoire Fantasque, 2017) 

 

       La reine a un développement plus rapide que les ouvrières : il ne faut que 15 à16 jours à une 

reine pour éclore. Le mâle a un développement plus long, d'environ 24 jours.  La vie d'une 

ouvrière passe par différents stades en fonction de son âge et de sa maturation : l’œuf fécondé 

éclot 3 jours après la ponte. Les ouvrières nourricières alimentent alors la larve avec une bouillie 

larvaire composée de miel et de pollen pendant 5 jours, permettant un accroissement rapide de la 

larve, celle-ci grandissant de 1700 fois sa taille initiale. A ce stade la cellule larvaire sera 

operculée après 21 jours (Rey, 2012) (Figure 3). 
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Figure 3 : Développement des larves d’ouvrières (A), de faux-bourdons (B) et de reine (C) 

(Winston, 1993) 

 

 

 

 



Chapitre I                                                                               Généralités sur l’abeille 

 

11 
 

1.6. La morphologie des abeilles  

       La société des abeilles est caractérisée par le niveau élevé de la performance fonctionnelle et 

comportementale par rapport aux autres insectes, ainsi que dans son type les abeilles diffèrent 

considérablement en formes, en couleurs, en milieux d’existence et en endroits où elles nichent 

(Adjimi, 2011).  

1.6.1. Anatomie externe  

       Selon Louveaux (1994), chez l’abeille, comme chez tous les insectes, le corps est enveloppé 

d’une cuticule faite de chitine, qui assure un exosquelette rigide et il comprend trois parties bien 

distinctes : la tête, le thorax, l’abdomen (Figure 4).  

 
 

Figure 4 : Morphologie d’une ouvrière (Winston, 1993) 

1.6.1.1. La tête  

       Selon Louveaux (1994), la tête de l’abeille est une capsule chitineuse séparée du thorax par 

le cou. Elle porte : les pièces buccales, 2 antennes, 2 yeux composés, 3 ocelles.                     La 

tête est mobile par rapport au thorax. Ses mouvements sont commandés par des muscles qui se 

trouvent dans le thorax et qui viennent s’insérer sur l’articulation de la tête. La tête de l’ouvrière, 

de la reine et du mâle portent très exactement les mêmes organes. Seul la forme générale et le 

développement de ces organes sont différents selon le sexe et selon les castes (Figure 5). 
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Figure 5 : Différence morphologique de la tête chez les 3 castes d’Apis mellifeca 

(Louveaux, 1994). 

 

         La tête est en quelque sorte le centre nerveux et sensitif de l’abeille. On y retrouve les 

organes des sens (antennes, ocelles, yeux composés) et les pièces buccales. La tête renferme le 

cerveau de l’abeille, très développé, dû au haut niveau de socialisation de l’abeille. Les glandes 

hypopharyngiennes, labiales et mandibulaires sont également situées dans la tête de l’abeille 

(Adam, 2010). 

       Ce dernier souligne que les pièces buccales de l’abeille sont du type broyeur-lécheur, 

adaptées à la récolte de liquides comme le nectar ou le miellat. Elles sont composées de plusieurs 

éléments (Figure 6). 

 

 
 

Figure 6 : Vue de face de la tête d’une abeille, avec détail de l’appareil buccal (Lequet, 2010). 
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1.6.1.2. Le thorax  

      Il est formé de 3 anneaux (pro, méso et métathorax) soudés l’un à l’autre et au premier 

segment abdominal. Le thorax porte sur la partie ventrale 3 paires de pattes adaptées à la récolte 

et transport du pollen, tandis que les ailes sont articulées latéralement sur les pièces du méso et 

métathorax. Ces anneaux portent aussi 2 paires de stigmates (Medori et Colin, 1982). 

1.6.1.3. L’abdomen  

        La plupart des organes essentiels de l’abeille se trouvent dans l’abdomen : le cœur, les 

organes génitaux, le jabot, l’intestin, les glandes à venin, les glandes cirières, la glande de 

Nasanov productrice de phéromones et une grande partie du système respiratoire (Fronty, 1980). 

1.6.2. Anatomie interne  

 

1.6.2.1. Le système nerveux 

 

      Le système nerveux des abeilles est simple. Il est constitué d’un cerveau dans la tête, qui se 

prolonge d’une chaîne ganglionnaire ventrale de sept ganglions ; 2 dans le thorax, 5 dans 

l’abdomen (Aymé, 2014). 

 

1.6.2.2. Le système respiratoire 

 

        Les abeilles ont un appareil respiratoire trachéen : l’air entre par les stigmates (petits 

orifices dans la cuticule) et est distribué jusqu’aux organes et aux muscles via de tous petits tubes 

trachéaux (Aymé, 2014) (Figure 7). 

       Les stigmates sont diffusés sur les deux côtés du thorax et de l’abdomen en 10 paires ;  3 

sont positionnés au thorax, et 7 à l’abdomen (Adjimi, 2011). 

      Des sacs aériens, répartis dans tout le corps de l’abeille, y compris dans les pattes, permettent 

de stocker l’air. Les échanges gazeux se font par diffusion (Winston, 1993). 
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Figure 7 : Système respiratoire de l’abeille (Winston, 1993) 

 

1.6.2.3. Le système circulatoire 

        L'abeille ne possède pas de colonne vertébrale. Son squelette, comme celui de tous les 

insectes, est assure par son enveloppe extérieure, rigide et étanche. A l'intérieur, les organes 

baignent dans un liquide incolore, l'hémolymphe ; il est riche de nombreuses substances : sels 

minéraux, protéines, enzymes, acides gras, acides aminés, etc. Ce liquide joue le rôle du sang. Il 

est diffuse dans tout le corps de l'abeille grâce a un organe, le vaisseau dorsal, dote de ventricules 

et par deux diaphragmes, un dorsal et l'autre ventral (Clément, 2009) (Figure 8). 

 
 

Figure 8 : Système circulatoire de l’abeille (Adam, 2010). 
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1.6.2.4. Le système digestif 

       Le système digestif de l’abeille se compose de trois parties : l’intestin antérieur, l’intestin 

moyen et l’intestin postérieur (Adam, 2010) (Figure 9). 

       L’œsophage traverse le thorax pour arriver dans le jabot « poche à miel », au niveau de 

l’abdomen. C’est une poche expansible dans laquelle les abeilles stockent le nectar, le miel ou 

l’eau. Il est fermé par la valve proventriculaire, qui ne laisse passer qu’une petite partie du 

liquide et les particules solides comme les grains de pollen (Winston, 1993). 

        L’intestin moyen ou ventricule est l’équivalent de l’estomac puisqu’il assure la digestion, et 

la plus grande partie de l’absorption. Celui-ci est suivi de l’intestin postérieur composé du 

duodénum et du rectum.  Le rectum est également extensible pour pouvoir stocker les 

excréments, les abeilles ne déféquant pas dans la ruche mais à l’extérieur, lors d’un vol de 

propreté (Winston, 1993). 

        Le système excréteur de l’abeille n’est pas composé de reins, mais de tubes de Malpighi 

annexés au niveau du pylore. Une centaine de filaments baigne dans l’hémolymphe et récupère 

les déchets métaboliques, principalement l’acide urique, pour les excréter via l’intestin 

(Winston, 1993). 

 
 

Figure 9 : Système digestif et excréteur de l’abeille (Le conte, 2002). 

      Selon Adam (2010), des glandes annexes au système digestif ont diverses fonctions autres 

que la digestion des aliments : 
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- Les glandes hypopharyngiennes : sont situées dans la tête et produisent de la gelée royale 

chez les jeunes nourrices. Lorsque l’ouvrière vieillit, ces glandes sécrètent de l’invertase, 

enzyme qui intervient dans l’élaboration du miel en transformant le saccharose en 

glucose et en fructose.  

- Les glandes mandibulaires : interviennent dans la sécrétion d’une fraction de la gelée 

royale et dans l’élaboration de la cire. 

- Les glandes labiales : sont formées des glandes post-cérébrales placées dans la tête et des 

glandes thoraciques situées dans le thorax. Leurs sécrétions, produites à la base de la 

langue, humectent les aliments solides pour faciliter leur prélèvement. 

1.6.2.5. Appareil reproducteur 

       Pour toutes les familles d'abeilles, le sexe masculin est représenté par les faux bourdons, le 

sexe féminin par un seul individu fécond, la reine. Les abeilles ouvrières possèdent des organes 

génitaux rudimentaires, insuffisamment développés pour la reproduction. Il n’est toutefois pas 

rare de voir des abeilles, que l’on appelle ouvrières pondeuses ou bourdonneuses, pondre dans 

certaines circonstances, des œufs qui ne donneront naissance qu’à des mâles (Biri, 2010). 

a)-L’appareil génital de la reine  

      Deux ovaires de grandes dimensions envahissent la cavité abdominale de la reine. Les œufs 

transitent par le canal oviducte, passent devant la spermathèque, ou ils reçoivent une faible 

quantité de sperme si l'œuf est destiné à devenir reine ou ouvrière, avant de rejoindre le vagin 

(Clément, 2009) (Figure 10). 

 

Figure 10 : Appareil génital de la reine (Raccaud et Schoeller, 1980). 
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  b)- L’appareil génital de faux bourdon 

      Afin d'assurer la fraicheur et la vitalité de millions de spermatozoïdes produits par deux petits 

testicules, deux glandes volumineuses secrètent un mucus protecteur. Mucus et spermatozoïdes 

transitent par l'endophallus, qui se déplie à l'extérieur de l'abdomen du faux bourdon lors de 

l'accouplement avec la reine (Clément, 2009) (Figure 11). 

 
 

Figure 11 : Appareil génital d’un faux bourdon (Aymé, 2014). 
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1.7. Les produits de la ruche  

     1.7.1. La gelée royale  

       D’après  Jean marie (2007), la gelée royale est le produit de la sécrétion des glandes 

hypopharyngiennes et mandibulaires des ouvrières âgées de 5 à 15 jours. La gelée royale 

apparait comme une substance semi-solide, de couleur blanchâtre et laiteuse. Son goût est 

fortement acide (pH 3,5 à 3,9) et légèrement amer. Son odeur est un peu acre. 

      La composition de la gelée royale est complexe et n’a rien avoir avec celle du miel. Ce 

dernier est un aliment énergétique, alors que la gelée royale est un aliment «plastique» essentiel 

pour le développement de l’organisme en cours de croissance (Biri, 2005) (Tableau 4). 

      C’est un produit de la ruche très prisé pour ses nombreuses propriétés thérapeutiques : action 

revitalisante sur le métabolisme, action antioxydant, immunostimulante, antibactérienne, 

antivirale, antifongique... (Aymé, 2014). 

Tableau 4 : Composition de la gelée royale 

 

Constituants pourcentage 

-Humidité 

-Lipides 

-Protides 

-Glucides 

-Minéraux 

-Vitamines B, A, C, D, E. 

-Des enzymes 

-Des facteurs antibiotiques et antibactériens 

-Des substances hormonales 

66% 

13% 

39,4% 

14,5% 

 

                                      (Source : Donadieu, 1984) 

1.7.2. Le pollen 

        Le pollen, contenu dans les anthères situées à l’extrémité des étamines, est l’appareil sexuel 

mâle des fleurs. C’est une matière première fondamentale pour les abeilles, mais aussi un produit 

de la ruche. Une colonie en récolte environ 20 à 40 kg par an (Bradbear, 2010). 



Chapitre I                                                                               Généralités sur l’abeille 

 

19 
 

      L’anatomie des abeilles est particulièrement adaptée à sa récolte (nombreux poils, corbeilles 

à pollen). Les butineuses ramènent à la ruche un chargement de 10 à 20 mg à chaque voyage 

(Toullec, 2008). 

     C’est un aliment clé du développement des larves. Ce sont les nourrices qui en consomment 

le plus (vers 9-10 jours), afin de produire la gelée royale. En milieu tempéré, les besoins varient 

en fonction de la saison : en hiver, il n’y a quasiment pas de couvain ce qui entraîne des 

consommations moindre en pollen (Adam, 2011). 

     De par sa forte proportion de protéines avec tous les acides aminés essentiels, le pollen est un 

complément alimentaire intéressant pour les humains. 100 g de pollen contiennent la même 

quantité de protéines que 7 œufs ou 400 g de viande bovine (Toullec, 2008). 

     Il contient tous les acides aminés essentiels. Il possède également des propriétés 

thérapeutiques : il est utilisé par exemple comme antianémique ou comme régulateur de transit 

(en cas de diarrhée ou de constipation) (Prost et Le conte, 2005). 

1.7.3. La cire 

      La cire est le matériau utilisé par les abeilles pour construire leur nid. Elle sert également à 

operculé des alvéoles, contenant par exemple des larves ou du miel (Aymé, 2014) (Photo 2). 

     Les abeilles sécrètent de la cire à l’aide de leurs glandes cirières après avoir transformé les 

substances sucres en particulier le miel (Biri, 2005). 

     La construction de rayons est très coûteuse en énergie pour l’abeille, puisqu’il il faut environ 

10 à 20 kg de miel et 1 kg de pollen pour fabriquer 1 kg de cire (Gharbi, 2011). 

      D’un point de vue de sa composition, la cire contient plus de 300 composés, dont les 

principaux sont des esters d’acides gras et d’alcool, ainsi qu’une petite fraction de pollen et de 

propolis. La cire se ramollit quand la température de la ruche dépasse les 35°C, d’où les 

nombreux efforts des abeilles pour maintenir la température de la ruche constante (Aymé, 2014). 

       La cire d’abeille est utilisée dans de nombreux domaines : en cosmétique (40%), dans 

l’industrie pharmaceutique (30%) pour ses propriétés antibiotiques et anti-inflammatoires entre-

autres, ou encore pour faire des bougies (20%) (Bradbear, 2010). 
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      A la manière d’une éponge, la cire accumule les pesticides ou résidus de médicaments 

employés pour lutter contre les maladies apiaires, et notamment les acaricides (Prost et Le 

conte, 2005). 

1.7.4. La propolis 

       Selon Ravazzi (2003), la propolis est une gomme que les abeilles prélèvent sur                  

les bourgeons et l’écorce de certains végétaux. Elle se compose en moyenne de 50% de résines 

aromatiques, de 30% de cire, de 10% d’huiles essentielles, de 5% de pollens et de 5%                 

de substances étrangères comme du bois, de petits fragments d’abeille et de la poussière. 

        L’abeille utilise la propolis pour boucher, mastiquer les fentes et petites cavités de leur 

habitation, consolider leurs rayons, recouvrir les cadavres des animaux qui s’introduisent chez 

elles (Bertrand, 1983). 

        La propolis, est une bactéricide, anti-oxydante, fongicide, excellent cicatrisant, elle peut se 

révéler d’un grand secours en cas de brûlures. En solution et en proportions diverses, elle peut 

aussi faire office de digestif et aider à lutter contre les affections des voies respiratoires 

(Ravazzi, 2003). 

1.7.5. Le venin 

       C’est un produit mineur de la ruche. En effet, il faut environ 10 000 abeilles pour récolter 1 

gramme de venin (Bradbear, 2010). 

      Il est produit au niveau de la glande acide de l’appareil vulnérant. La glande alcaline ou 

glande de Dufour jouerait un rôle dans la production de venin (Prost et Le conte, 2005). 

       Le venin d’abeille est majoritairement constitué d’eau (85% environ). Il contient de 

nombreux autres composés dont certains sont volatils (phéromone d’alarme).Il est utilisé dans le 

traitement des rhumatismes, des arthrites et pour la désensibilisation des allergiques aux piqûres 

d’abeilles (Aymé, 2014). 

 

1.7.6. Le miel  

         Ce produit de la ruche est traité dans le Chapitre II. 
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2.1. Définition du miel 

       « Le miel est la substance naturelle sucrée produite  par les abeilles Apis mellifera à partir   

du nectar de plantes ou à partir de sécrétion  provenant de parties vivantes de plantes ou               

à partir d’excrétions d’insectes butineurs laissées sur les parties vivantes de plantes,  que           

les abeilles  butinent, transforment en les  combinent avec des substances spécifiques qu’elles 

sécrètent   elles-mêmes, déposent, déshydratent, emmagasinent et laissent affiner et mûrir dans 

les rayons de la ruche» (Codex alimentaires, 2001).  

       Bogdanov et al (2004), signalent que le miel est un mélange complexe de composition 

variable suivant l’origine géographique et botanique (Mekious, 2016). 

       C’est une substance visqueuse, d’une coloration très variable, de saveur très sucrée, acide 

et plus ou moins aromatique (Makhloufi, 2011). 

2.2. Origine du miel 

        Selon Prost (1987), le miel vient des plantes par l’intermédiaire des abeilles. Et cela          

à partir du nectar recueilli dans la fleur, ou du miellat recueilli sur les plantes, selon qu’il vient 

du nectar ou du miellat, il existe l’origine directe et indirecte.  

2.2.1.  L’origine directe (le nectar)  

       C’est un liquide plus ou moins doux et parfumé produit par les fleurs des plantes 

supérieures (Biri, 1997). 

      Le nectar en générale c’est la source principale du miel, c’est un  liquide sucré sécrété par 

les glandes dites nectarifères, présentes sur de nombreuses plantes. Les nectaires qui abritent 

ces glandes sont situés le plus souvent dans les fleurs, mais peuvent aussi se trouver à la base 

de certaines feuilles (Marchenay et Bernard, 2007). 

     Gagnon (1987), souligne que les nectaires, organes de sécrétion du nectar, sont des glandes 

de petites dimensions à localisation variables. On distingue : 

          -les nectaires floraux : lorsque le nectar se trouve au fond de la fleur ; 

           -les nectaires extra-floraux : lorsque le nectar se trouve sur une autre partie de la plante, 

en général à  la base des feuilles.  
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2.2.1.1. La composition du nectar  

       Selon Prost (1987), Il contient de : 40 à 80% d’eau et 7 à 60% de sucres (Saccharose et 

Glucose). 

      Outre les sucres et l’eau, le nectar contient des acides organiques, des substances minérales, 

des acides aminés libres, des substances aromatiques en quantités relativement faibles ne 

dépassant pas le plus souvent 0,5 à 1% (Louveaux, 1980). 

2.2.1.2. Facteurs agissant sur la sécrétion nectarifère 

     Louveaux (1985), signale que la production nectarifère d’une plante dépend de nombreux 

facteurs  

       a) - Facteurs liées à la plantes  

- La dimension de la fleur influence la dimension et le nombre des nectaires ; les  grandes 

fleurs possèdent généralement un plus grand nombre de nectaires et par conséquent, un 

nectar plus abondant. 

- La position de la fleur sur la plante : la partie haute de l'inflorescence possède souvent 

des fleurs plus petites qui produisent moins de nectar 

- La durée de floraison : la valeur d’une plante mellifère et son attractivité pour les 

abeilles dépendent de la quantité de sucres sécrétés pendant la floraison. 

- Le sexe de la fleur : c’est le  cas de certaines plantes dioïques (individus à sexes 

séparés) ou monoïques (fleurs à sexes séparés) ou la production de nectar plus 

importante chez des fleurs mâles et chez les saules (plante dioïque), cette  production 

plus forte chez les fleurs  femelles chez les Cucurbitacées monoïques (melon, potiron, 

courgette). 

- Les facteurs génétiques : il existe des différences de production entre les variétés 

cultivées de certaines plantes, notamment les arbres fruitiers 

- L'âge de la fleur : la fleur a une production de nectar qui varie en fonction des stades de 

la floraison ; ex : le marronnier : les 6 premiers jours, ronce : les soixante premières 

heures. 

- La fécondation de la fleur : la fécondation provoque la diminution ou l'arrêt de la 

sécrétion nectarifère. 
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 b) - Facteurs liées à l’environnement  

- L'humidité relative de l'air : le nectar est généralement plus abondant lorsque l'humidité 

atmosphérique est élevée; ce phénomène est dû aux propriétés hygroscopiques du 

nectar; néanmoins une humidité trop élevée peut générer un nectar dilué et peu attractif. 

- L'humidité du sol : il existe un optimum pour chaque plante; exemple : le trèfle blanc 

présente un optimum de quelques heures après une pluie. 

- la nature du sol : en règle générale, la production de nectar est maximale lorsque le sol 

correspond aux exigences écologiques de la plante; ceci est très important pour la 

plantation des espèces mellifères. 

- la température optimum pour chaque plante; exemple : la production nectarifère du 

tilleul est favorisée par des nuits froides; le robinier  faux-acacia exige une température 

d'au moins 20 °C (Bruneau, 1991). 

- Intensité de butinage : Plus une fleur est visite, plus sa production nectarifère augmente 

(Boutbila et Hachani, 2004 cité par Amri, 2013). 

- Autres facteurs : le vent, les orages, la lumière, l'état sanitaire des plantes, l'altitude et la 

latitude (Bruneau, 1991). 

2.2.2.  L’origine indirecte (miellat)  

        Le miellat des insectes est une substance qui a subit une première transformation. Il trouve 

son origine dans le phloème (transport de la sève élaboré). Cette sève transit dans le tube 

digestive des  pucerons, qui en  assimileront une partie et transformeront l’autre en y ajoutant 

leurs propres secrétions. La partie non assimilée sera rejetée par ces homoptères et constitue le 

miellat (Jeanne, 2004 cité par Mekious, 2016).    

        Le miellat est plus dense que le nectar, plus riche en azote, en acides organiques, en 

minéraux et sucres complexes. Il est récolté par les abeilles en complément ou en 

remplacement du nectar et produit un miel plutôt foncé, moins humide que le miel de nectar 

(Bonté et Desmoulière, 2013).  
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    2.2.2.1. La composition du miellat  

       La composition chimique du miellat varie selon l’espèce de la plante, et de l’insecte qui ont 

concouru à sa production, mais aussi selon les conditions climatiques qui y présidaient 

(Bertrand, 1988). 

       Le miellat est une solution sucrée concentré dont 90 à 95% de la matière  sèche est 

composée de sucre, avec de petites parts de 0,2 à 1,8% de substances azotées (acides aminés, 

protéines), sels minéraux, acides et traces de vitamines (Bogdanov et al., 2007).   

        Les miellats contiennent des gommes et des dextrines qui leur confèrent des propriétés 

thérapeutiques; et des sucres : le saccharose, le mélizitase, la levulose dont les proportions 

varient selon l’origine de la plante. (Prost, 1987). 

2.2.2.2. Les miels de miellat  

 

         Les miels de miellat sont sombres d’aspect peu agréable, d’un goût douceâtre mais 

désagréable au palais, riche en dextrine ce qui les rendent plutôt fluide parce que cette 

substance entrave la cristallisation. Généralement peu et contiennent moins de glucose et de 

fructose mais d’avantage de sucres supérieures que le miel de nectar (Prost, 1987). 

2.2.3. Comparaison entre miel d’origine directe et miel d’origine indirecte  

       Le miel de miellat ressemble au miel de nectar par certaines caractéristiques : teneur en 

eau, en sucres, en vitamines, en diastases, etc. La plupart des miels de miellat ont une couleur 

plus foncé que le miel de nectar (CRAAQ, 1979) (Tableau 5).   

      D’après Weiss (1985), la couleur de miel de miellat va de l’incolore au noir passant par      

le blanc, le jaune, le brun ambré et le brun vert. En outre de la coloration, le miel de miellat      

se différencie de miel de nectar par la conductivité électrique qui est une mesure indirecte        

de la minéralisation des miels, et comme indique Biri (2010), le miel de miellat est plus riche 

en sels minéraux que le miel de nectar, alors que le miel de miellat présent une conductivité 

électrique plus élevée. 

        Les miels de miellat cristallisent généralement peu et contiennent moins de glucose et de 

lévulose mais davantage d’autres sucres que le miel de nectar (Prost, 1979).  
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                    Tableau 5: Composition de miel de nectar et miel de miellat(%)  

Constituants Miel de nectar Miel de miellat 

Eau 

Fructose 

Glucose 

Saccharose 

Maltose 

Sucres supérieurs 

Autres 

Minéraux 

pH 

17.2 

38.2 

30.3 

1.3 

7.3 

1.4 

3.1 

0.17 

3.5- 4.5 

16.3 

31.8 

26.0 

0.8 

8.8 

4.7 

10.1 

0.74 

4.5- 5.5 

                                                                        (Source : CRAAQ, 2012) 

2.3.  Les types de miel 

2. 3.1. Les miels mono floraux 

      Le miel mono floral provient de façon prédominante (généralement à plus de 50%) d’une 

unique source florale. Il est produit par des abeilles qui vivent au voisinage d’une culture 

extensive ou dans une région n’offrant que peu de ressources florales (Richard, 2013). 

 2.3.2. Les miels multi floraux 

         Ces miels sont élaborés par les abeilles à partir du nectar ou de miellat provenant de 

plusieurs espèces végétales (Clément, 2002). 

2.4.  Formation du miel 

       Selon Gonnet (1982), le miel est produit par les abeilles selon le processus suivant :         

le nectar est prélevé par les abeilles butineuses, qu’elles emmagasinent dans leur jabot avec la 

salive, elles transforment le saccharose en sucre simple (fructose, glucose) selon la réaction 

chimique suivante sous l’action de Gluco-invertase : 

                                                             Gluco-invertase    
                  C12H22O11  +    H2O                                                      C6H12O6    +     C6H12O6  

                 Saccharose       Eau                                                      Glucose        Fructose 

Dans le même temps, les abeilles réduisent la teneur en eau de la solution sucrée à un taux 

avoisinant 50% de retour à la ruche, les butineuses transfèrent leurs récolte à des ouvrières 

d’intérieur, ces dernières par régurgitation successives complètent et terminent la 
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transformation commencée. Puis, vont dégorger ce liquide sur des grandes surfaces dans des 

alvéoles disponibles sur les rayons de cire. 

         La solution sucrée transformée, contenant encore environ 50% d’eau, va subir une 

nouvelle concentration par l’évaporation, qui s’effectue sous la double influence d’une part, de 

la chaleur régnant dans la ruche qui est de l’ordre de 36 à 370C, d’autre part, par la ventilation 

qui est assurée par les abeilles ventileuses, en créant un puissant courant d’air ascendant dans la 

ruche par un mouvement très rapide des ailes. Au bout de quelques jours, cette solution 

contiendra en moyen 18% d’eau, et 80% des sucres. Cette solution représente le miel stocké 

dans les cellules. Ces dernières, une fois remplies, sont cachetées par un mince opercule de 

cire, permettant une excellente conservation (Gonnet, 1982). 

2.5. Qualité du miel 

       les critères de qualité du miel figurent dans la directive européenne (2001) relative au miel 

et dans la norme pour le miel du Codex Alimentaire (2001) qui sont toutes deux en révision 

permanente afin d’actualiser selon les données nouvelles en matière d’analyse des miels. Une 

commission internationale du miel (IHC : international honey commission)   a été fondée en 

1990 afin d’harmoniser les méthodes d’analyse et de proposer de nouvelles normes pour le 

miel. BOGDANOV a présidé les travaux de la commission. Celle-ci a rassemblé les méthodes 

d’analyses usuelles utilisées pour le contrôle de routine du miel (Mekious, 2016). 

En générale, c’est la norme du Codex Alimentaire qui est valable pour le commerce mondial du 

miel, mais d’autres normes telles que la norme européenne pour le miel peuvent également être 

appliquées lorsque les exigences régionales en matière de qualité ne correspondent pas au 

Codex Alimentaire (2001) (Mekious, 2016) (Tableau 6).  
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Tableau 6 : Normes concernant la qualité du miel   

Critères de qualité                                                     Projet du                Projet de 

                                                                                 Codex                     l’UE 

Teneur en eau 

- Général                                                                      ≤ 20g/100g             ≤ 20g/100g 

- Miel de bruyère, de trèfle                                          ≤ 23g/100g             ≤ 23g/100g  

Teneur en Glucose et en Fructose 

- Miels de fleurs                                                            ≥ 60g/100g            ≥  60g/100g 

- Miel de miellat ou mélanges de miel                         ≥ 45g/100g             ≥ 45g/100g                                                                     

de miellat et de nectar 

Teneur en Saccharose apparent 

- En général                                                                  ≤ 5g/100g             ≤  5g/100g 

- Faux acacia, sainfoin d’Espagne,                                ≤  10g/100g          ≤  10g/100g                                                                 

espèces du genre citrus ,                                                                                               

luzarne , banksie de menzies, eucalyptus rouge , dirca.                                                                                                                                                                                

- Lavande, bourache                                                    ≤ 15g/100g          ≤ 15g/100g                                           

Teneur en matières insolubles dans l’eau 

- Général                                                                      ≤ 0.1g/100g         ≤ 0.1g/100g 

- Miel pressé                                                                ≤ 0.5g/100g         ≤ 0.5g/100g 

Acidité libre 

- En général                                                                ≤ 50 meq/kg         ≤ 50 meq/kg  

- Miel destiné à l’industrie                                                                      ≤ 80 meq/kg 

Indice diastasique 

- En général, à l’exception du miel destiné                        ≥ 8                       ≥ 8                                                                          

à l’industrie 

- Miels avec une teneur enzymatique                                 ≥ 3                       ≥ 3                                            

naturellement faible ex : miel d’agrume 

Teneur en hydroxyméthylfurfural 

- En général                                                                ≤ 40 meq/kg        ≤ 40 meq/kg 

- Miel d’origine déclarée en provenance                    ≤ 80 meq/kg        ≤ 80 meq/kg                                                           

des régions tropical et mélanges de ces miels 

Conductivité électrique 

- Miel de nectar à l’exception des miels                    ≤ 0.8 mS/cm                                                                 

énumérés ci-dessous et des mélanges                                                                                                  

de ceux-ci ; mélanges de miel de miellat                                                                                       

et de nectar  

- Miel de miellat et de châtaigner,                              ˃ 0.8 mS/cm                                                                                 

à l’exception des miels énumérés                                                                                                         

ci-dessous et des mélanges de ceux-ci. 

Source : Codex Alimentaire (2001) et le projet de l’UE 96/0114 (2001). 
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2.6. Composition chimique du miel 

      Nous devrons toujours parler de miels au pluriel, car il n’existe pas deux miels semblables. 

La composition des miels varie selon les terroirs, les années, les races d’abeilles et les pratiques 

de l’apiculteur et l’environnement (Ballot, 2009). 

      Toutefois, nous remarquons dans le miel certains groupes de substances qui sont toujours 

présentes mais en quantité variable et cela selon la source. Il y a l’eau, les glucides, les 

protéines ou substances azotées, les acides organiques, les lactones, les substances minérales, 

les oligo-éléments, les vitamines, les lipides, les produits polluants comme le plomb, le 

cadmium et l’hydroxy-méthyle-furfural (Mbogning et al ., 2011) (Tableau 7). 
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2.6.1. Les éléments majeurs 

2.6.1.1. L’humidité (la teneur en eau) 

       La teneur en eau du miel est une donnée analytique essentielle, elle conditionne sa 

conservation, son poids spécifique, sa cristallisation, sa saveur et donc sa qualité           

(Gonnet, 1982). 

      Un miel trop sec montre une viscosité élevée et peut poser des problèmes lors de la 

cristallisation, un miel trop humide risque de fermenter (Dailly, 2008). 

      Gonnet et Vache (1984), signalent que le miel est un milieu réactif, il évolue, se transforme 

et se dégrade par rapport à sa teneur en eau. 

      Des teneurs élevées pourraient être le résultat d’une récolte précoce et/ou d’un climat 

humide ; le miel risque ainsi de fermenter sous l’action des levures (Anklam, 1998 cité par 

Mekious, 2016). 

      La teneur en eau est un facteur déterminant ; au-delà de 19% les risques de fermentation 

d’un miel sont très élevés ; au dessous de 18% la fermentation est rare ; au dessous de 17%, elle 

n’intervient jamais (Gonnet, 1982).  

2.6.1.2. Les sucres 

        Les glucides (hydrates de carbone) constituent la partie la plus importante du miel, ils 

représentent 95% de la matière sèche du miel (Gonnet, 1982). 

     Les miels contiennent une vingtaine de glucides différents, mais ils ne sont jamais tous 

présents à la fois. La composition en glucides des miels dépend essentiellement sur leur 

origines botaniques (Sanz et al., 2004 cité par Mekious, 2016). 

     Les monosaccharides, glucose et fructose représentent ensemble la  fraction la plus 

importante qui peut atteindre jusqu’à 80% de tous les glucides présents dans le miel 

(Louveaux, 1985). 

      Le codex alimentaire et la directive européenne indiquent  que la somme des concentrations 

du glucose et du  fructose ne doit pas être  inferieure à 60% pour les miels de nectars et à 40% 

pour les miels de miellat ou de mélanges nectar miellat ; la teneur en saccharose doit être 

inférieure à 5% (Bogdanov et al., 1997). 
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      Le fructose dans le miel est beaucoup plus soluble que le glucose. Un miel riche en fructose 

cristallisera lentement. A l’opposé, un miel riche en glucose cristallisera très rapidement.         

Le rapport de ces deux sucres va donc influencer la vitesse de cristallisation (Dailly, 2008). 

      Les disaccharides les plus importants sont le maltose et le saccharose, ils peuvent atteindre       

une moyenne respectivement 7.3 et 1.3 % du poids du miel (Gonnet, 1982). 

     Le miel peut contenir de nombreux autres polysaccharides tels que le  mélizitose, l’érlose,        

le rafinose, le turanose, le tréalose avec des teneurs ne dépassant pas les 2% (Donadieu, 1984).  

2.6.2. Les éléments mineurs 

2.6.2.1. L’hydroxyméthylfufural (HMF) 

      L’hydroxyméthylfurfural est un composé chimique issu de la dégradation du fructose. 

L’apparition de ce composé est le résultat de la transformation des sucres simples, 

particulièrement du fructose en hydroxyméthylfurfural : 5-(hydroxyméthyl)-2-furaldéhyde 

(HMF) (Gonnet, 1986). 

     L’HMF n’est pas un composant naturel des miels mais, il se retrouve presque toujours à 

l’état de traces plus ou moins importantes (Marceau et al., 1994 cité par Mekious, 2016).  

    La concentration en HMF constitue un indicateur de dégradation ou de fraîcheur du miel. Il 

proviendrait du lent vieillissement ou de mauvaises conditions de stockage du miel, donc plus 

sa teneur  est faible, meilleur est le miel. Egalement, le dosage d’HMF permet de détecter si le 

miel a été chauffé (dénaturé) ou non (Gonnet, 1991) (Tableau 8).  

Tableau 8: Durée nécessaire pour la formation de 40 mg HMF/kg de miel 

en fonction de la température de stockage. 

 

Température (C°) Durée pour 40 mg de HMF/kg 

4 20 – 80 ans 

20 2-4 ans 

30 0,5 – 1 ans 

40 1 – 2 mois 

50 5 – 10 jours 

60 1 – 2 jours 

70 6 – 20 heures 

                                    (Source : Bendahou et Hasnat., 2005). 
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2.6.2.2. Les  minéraux 

       Différents auteurs trouvent que la teneur moyenne en éléments minéraux est de l’ordre      

de 0.2% (Mekious, 2016). 

      Gonnet (1982), affirme que le potassium dominant dans tous les miels (environ 80%         

de la matière minérale totale). 

      Selon Donadieu (1984), d’autres éléments peuvent exister dans les miels exceptionnels tels 

que le sodium, le calcium, le magnésium, le chlore, le phosphore et le souffre (Tableau 9).  

      L’auteur souligne le rôle indispensable de ces éléments, même à doses infinitésimales, au 

niveau de nombreuses réactions du métabolisme ; les miels les plus minéralisés sont de couleur 

foncée (Mekious, 2016).   

                                       Tableau 9: Teneur du miel en minéraux.  

Minéraux Teneur (mg/100g de miel) 

Calcium 4 à 30 

Chlore 0.002 à  0.02 

Cuivre 0.01 à 0.1 

Iode - 

Fer 0.1 à 3.4 

Magnésium 0.7 à 13 

Manganèse 0.02 à 10 

Phosphore 2 à 60 

Potassium 10 à 470 

Sodium 0.6 à 40 

Zinc 0.2 à 0.5 

                                                                                   (Source : Philippe, 2007). 

 

2.6.2.3. Les lipides 

      Ils sont pratiquement inexistants dans le miel ; on a identifié cependant des glycérides et 

des acides gras tels que l’acide palmitique, les acides oléïques et linoléïques (Gonnet, 1982).  

 

2.6.2.4. Les acides organiques 

       Tous les miels sont acides. Ils contiennent des acides organiques libres ou combinés sous 

forme de lactones dont le principal est  l’acide gluconique qui provient de l’action de glucose 
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oxydase secrété par les abeilles. D’autres acides fixes d’origine végétale sont présent tels que  

les acides citrique, malique, oxalique, formique et lactique succinique, les acides phénoliques 

sont des acides fixés d’origine végétale, responsables de la protection de l’arome naturel des 

miels (Gonnet, 1982).                                                                                                                                                              

        L’acidité totale d’un miel s’exprime en milliéquivalents par Kilogramme (méq/kg).elle est 

très variable d’un miel à un autre et se situe entre 10 et 60 méq/kg (Bogdanov et al., 2006). 

2.6.2.5. Les protéines 

         Le miel renferme peu de protides, soit 0.1 à 0.2% du poids frais. Ces protides sont          

en générale des protéines et des acides aminés. Nous mentionnons que la proline, un des acides 

aminés, se retrouve toujours dans le miel. L’origine des protides est diversifiée puisque ceux-ci 

peuvent provenir du nectar, de secrétions des abeilles ou du pollen présents dans le miel 

(CRAAQ, 2012) (Tableau 10). 

Tableau 10: Les acides aminés présents dans le miel. 

Acides aminé Mg/100g de miel 

Acide aspartique 3.44 

Asparagine + glutamique 11.64 

Acide glutamique 2.94 

Proline 59.65 

Glycine 0.68 

Alanine 2.07 

Cystine 0.47 

Valine 2.00 

Méthionine 0.33 

Isoleucine 1.12 

Leucine 1.03 

Arginine 1.72 

Tyrosine 2.58 

Phénylalanine 14.75 

B-alanine 1.06 

γ-aminobutanoique 2.15 

Lysine 0.99 

Ornithine 0.26 

Histidine 3.84 

tryptophane 24.53 

Totale 118.77 

                                                                           (Source : Belitz et al., 2009) 
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2.6.2.6. Les vitamines 

       Le miel est relativement pauvre en vitamines comparé à d’autres aliments ou au pollen, 

toutes les vitamines identifiées sont hydrosolubles, la plus importante étant la vitamine C avec 

une teneur variant de 0 à 30 ppm selon l’origine du miel. Les autres vitamines détectées        

sont la riboflavine, la biotine et la thiamine ainsi que d’autres vitamines du groupe B             

(Louveaux, 1985). 

2.6.2.7. Les enzymes 

        Selon Mekious (2016), le miel contient des enzymes (substances protéiques qui accélèrent 

une réaction biochimique). Leurs quantités varient en fonction de l’origine botanique du miel et 

de l’intensité de la miellée. Parmi les enzymes contenues dans le miel, celles qui donnent les 

renseignements les plus utiles sont : 

- La saccharase, invertase ou gluco-invertase (glucosidase), joue un rôle essentiel dans la 

scission des molécules de saccharose ; 

- La diastase ou amylase qui provoquent la dégradation de l’amidon en donnant des 

dextrines puis du maltose ; 

     Elles sont très sensibles à la chaleur et au vieillissement. Elles donnent une information plus 

précise que le HMF sur les chocs thermiques subis par le miel. La diastase résiste mieux à la 

température que la saccharase. Avec le vieillissement du miel, la teneur en diastases diminue 

progressivement et tend vers zéro (Gonnet, 1986).   

2.6.2.8. Les autres composants 

         De nombreuses autres substances diverses, et plus particulièrement un principe 

cholinergique proche de l’acétylcholine, une substance ostrogénique, des flavonoïdes dotés de 

multiples et intéressantes propriétés physiologiques, des alcools et des esters, des substances 

aromatiques qui non seulement donnent l’arôme et le goût spécifique d’un miel donné, mais qui 

ont aussi des vertus thérapeutiques, des matières pigmentaires spécifiques à chaque miel qui lui 

donnent sa couleur propre, et enfin des grains de pollen qui en signent l’origine botanique ainsi 

que d’autres substances identifiées mais encore mal connues (Irlande, 2010). 
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2.7. Les différentes propriétés de miel 

2.7.1. Propriétés organoleptique 

2.7.6.1. La coloration 

       La couleur du miel est un élément important utilisé dans l’identification de l’origine florale 

de miel et constitue un facteur de classement important au plan commercial, elle peut aller 

d’une couleur claire à une couleur foncée presque noire. Plusieurs composés sont à l’origine    

de la couleur du miel tel que les minéraux, les composés phénoliques, les caroténoïdes              

et les acides aminés (Doukani et al., 2014). 

2.7.1.2. L’odeurs 

      Dans les différents miels, les odeurs varient considérablement mais s’évaporent très 

rapidement. Elles sont végétales, florales ou fruités, puissantes ou non, fines lourdes, vulgaires. 

Une odeur de fumée ou de fermentation est un défaut (Mokeddem, 1998). 

2.7.1.3. Goûts 

       Il s’agit des arômes, de la saveur (acide, sucrée, salée, amère) et de la flaveur par voie rétro 

nasale. Ils sont végétaux, floraux, empyreumatiques, fins, puissants ou persistants, exogènes. 

L’arrière-goût peut être amer ou acide et laisse en fin de bouche de tanin, de rance, de fumée… 

(Mokeddem, 1998). 

2.7.2. Propriétés physiques 

2.7.2.1. La viscosité 

        La viscosité du miel est essentielle à son traitement et elle a un lien important à ses 

applications technologiques. Le miel de haute qualité est habituellement épais et visqueux 

(James et al., 2009). 

      Trois éléments vont principalement agir sur la viscosité du miel : la température, l’humidité 

et de petites particules présentes dans le milieu. Aux teneurs en eau habituelles du miel (entre 

16,5 et 18%), c’est la température qui va jouer le rôle principal, donc la viscosité va diminuer 

de façon exponentielle avec cette dernière (Bruneau, 2010). 

2.7.2.2. Le poids spécifique ou la densité 

       La valeur de la densité varie entre 1.39 et 1.44 à 200C. Elle est fonction de la teneur en eau 

et à moindre degré de la composition chimique du miel (Al-khalifa et Al-arifi, 1999). 
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2.7.3. Propriétés thermiques 

2.7.3.1. La chaleur spécifique 

        La chaleur spécifique des miels (0.54 à 20°C) est importante et va leur donner une inertie 

thermique ; elle a été étudiée par  Helvey à l’aide de dilutions de miel de plus en plus fortes, 

elle varie d’un miel à l’autre et correspond à 0.54 pour 17% d’eau (Bruneau, 2011). 

2.7.3.2. La conductivité thermique 

        La conductivité thermique est une mesure du transfert de chaleur. Elle est aussi      

désignée en tant qu’indice thermique. La conductivité du miel est relativement faible 

(Bogdanov et al., 2004). 

       Elle s’exprime en calories par cm3 par seconde et par degré centigrade. Le miel est 

mauvais conducteur de la chaleur, sauf quand il est déshydraté (Huchet et al., 1996). 

2.7.3.3. L’abaissement du point de congélation  

         L’abaissement de point de congélation dépend de la proportion de glucose et de lévulose 

ainsi que de la teneur en saccharose et en dextrines (Bogdanov et al., 2006). 

Il est de 1.42°C à 1.53°C en solution aqueuse à 25% (Huchet et al., 1996). 

2.7.4. Propriétés électriques 

2.7.4.1. La conductibilité électrique 

       La conductivité électrique (CE) est l’un des paramètres efficaces pour la distinction entre 

les miels de nectars et les miels de miellat et pour la classification des miels uni floraux 

(Anklam et Radovic., 2001 cité par Mekious, 2016). 

       La conductivité électrique  correspond à la mesure de la capacité d’un miel à transmettre 

un flux électrique ou conductance. Elle est obtenue par la mesure d’une solution de miel à 20% 

de matière sèche à 20°C. Elle est en fonction de la teneur en matières ionisables, minérales ou 

organiques, capable de conduire le courant électrique (Gonnet, 1982).  

       Les miels de nectar faiblement minéralisés ont une conductivité inferieur à 500 µS/cm. Les 

miels de miellat, fortement minéralisés, ont en générale une conductivité électrique supérieure à 

1000 µS/cm (CETAM, 2010). 
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2.7.5. Propriétés optiques 

2.7.5.1. L’indice de réfraction 

      L’indice de réfraction est une propriété optique qui caractérise toute substance transparente. 

Il est en fonction de la teneur en eau et de la température. La mesure de la teneur en eau du miel 

est obtenue avec une simple goutte de miel parfaitement liquide au moyen d’un réfractomètre. 

L’indice de réfraction de miel est d’autant plus élevé que sa teneur en eau est plus basse. 

(Gonnet, 1982). 

      Cet indice varie de façon presque linéaire avec la teneur en eau, de telle sorte qu’il             

est possible de connaitre rapidement cette teneur en mesurant l’indice de réfraction    

(Louveaux, 1985). 

      La table de Chataway (1935) donne directement la correspondance (Mekious 2016) 

(Tableau 11).  

Tableau11 : La table de Chataway. 

IR (20°C) Teneur en 

eau (%) 

IR (20°C) Teneur en 

eau (%) 

IR (20°C) Teneur  en 

eau (%) 

1.5044 13.0 1.4935 17.2 1.4835 21.2 

1.5038 13.2 1.4930 17.4 1.4830 21.4 

1.5033 13.4 1.4952 17.6 1.4825 21.6 

1.5028 13.6 1.4920 17.8 1.4820 21.8 

1.5023 13.8 1.4915 18.0 1.4815 22.0 

1.5018 14.0 1.4910 18.2 1.4810 22.2 

1.5012 14.2 1.4905 18.4 1.4805 22.4 

1.5007 14.4 1.4900 18.6 1.4800 22.6 

1.5002 14.6 1.4895 18.8 1.4795 22.8 

1.4997 14.8 1.4890 19.0 1.4790 23.0 

1.4992 15.0 1.4885 19.2 1.4785 23.2 

1.4987 15.2 1.4880 19.4 1.4780 23.4 

1.4982 15.4 1.4875 19.6 1.4775 23.6 

1.4976 15.6 1.4870 19.8 1.4770 23.8 

1.4971 15.8 1.4865 20.0 1.4765 24.0 

1.4966 16.0 1.4860 20.2 1.4760 24.2 

1.4961 16.2 1.4855 20.4 1.4755 24.4 

1.4956 16.4 1.4850 20.6 1.4750 24.6 

1.4951 16.6 1.4845 20.8 1.4745 24.8 

1.4946 16.8 1.4840 21.0 1.4740 25.0 

1.4940 17.0     

(Source : Mekious, 2016) 
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 2.7.5.2. Le degré de brix 

        Le degré de Brix du miel indique  la quantité de la matière sèche, exprimé en (g) pour 

100g de miel (Dailly, 2008). 

2.7.5.3. Le pouvoir rotatoire 

       Le pouvoir rotatoire est la caractéristique optique que possèdent  les sucres de dévier le 

plan de lumière polarisée. Il est utilisé pour distinguer entre les miels de nectar et les miels de 

miellat. La majorité des miels de miellat ont des valeurs positives «dextrogyres» tandis que les 

miels de nectar ont des valeurs négatives «lévogyres» (Nanda et al., 2003).  

2.7.5.4. La turbidité 

        Lorsque les miels sont ramenés à l’état liquide par passage à l’étuve à 65°C jusqu’à 

disparition totale des cristaux de glucose, ils se présentant généralement comme des liquides 

très transparents. Toutefois, ils contiennent toujours en suspension des éléments figurés 

(levures, poussières, grains de pollen, colloïdes) qui leur donnent une certaine turbidité   

(Marini et al., 2004). 

2.7.5.5. La mutarotation 

        Lorsqu’on dissout du miel dans l’eau, il faut quelques heures avant que ne se stabilise le 

pouvoir rotatoire de la solution obtenue. Les sucres de miel mis en solution passent par des 

formes physiques divers ayant chacune un pouvoir rotatoire différent, ils n’atteignent que 

progressivement un équilibre stable. C’est le glucose qui a la stabilité la plus grande, ce 

phénomène s’appelle la mutarotation (Bogdanov et al., 2004). 

2.7.6. Propriétés chimique 

2.7.6.1. L’hygroscopie 

        Le miel est très hygroscopique, c’est-à-dire qu’il se comporte un peu comme une éponge. 

S’il est mis en contact avec un air dont l’humidité relative dépasse 55%, il va se charger 

d’humidité (Bruneau, 2008).  

Un miel "normal", contenant 18% d’eau, il peut atteindre au bout de trois mois, une 

hygrométrie de 55% : son poids a alors augmenté de 84%. D’autres part, lorsqu’on veut 

dessécher le miel, il est nuisible de la maintenir en atmosphère rigoureusement sèche, parce 

qu’il se forme en surface une pellicule dure qui empêche le reste d’eau de s’évaporer      

(Huchet et al., 1996). 
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2.7.6.2. L’acidité 

         D’après Schweitzer (2005), les miels de nectar sont très acides et  ont un pH comprit 

entre 3,5 et 4,5. Par contre les miels de miellats sont moins acides et ont un pH supérieur à 4,5. 

        L’acidité du miel est due à un grand nombre d’acides organiques qu’il contient. L’acide 

principal est l’acide gluconique qui est en équilibre avec ses lactones ou ses esters et les ions 

inorganiques tels que les phosphates et les chlorures. D’autres composés tels que les lactones, 

dont la présence est constante, ont également une fonction acide (Mbogning et al., 2011). 

        Certains acides présents dans le miel proviennent sans aucun doute du nectar ou du 

miellat, mais leur origine principale est à rechercher dans les secrétions salivaires de l’abeille et 

dans les processus enzymatiques et fermentatifs (Luis et al., 2007). 

2.7.7. Propriétés biologiques 

2.7.7.1. Propriétés thérapeutiques  

       a) - Action anti-oxydante 

        L’activité anti oxydant du miel dépend de la source florale, traitement et facteurs 

environnementaux, elle varie selon la nature quantitative et qualitative de leur contenu 

phénolique (Marghitas et al., 2009). 

       On retrouve comme antioxydants présents dans le miel : des oxydases du glucose, des 

catalase, de l’acide ascorbique, des flavonoïdes, des acides phénoliques, des caroténoïdes, des 

acides organiques, des produits de la réaction de Maillard, des acides aminés et des protéines   

(Beretta et al., 2005). 

     b) - Action antibactérienne 

       Avec l'augmentation de la prévalence des bactéries résistantes aux antibiotiques, le miel   

est de plus en plus apprécié pour son activité antibactérienne. La puissante activité in vitro du 

miel contre les bactéries résistantes aux antibiotiques et les résultats prometteurs obtenus lors          

de l’application du miel sur des plaies, ont attiré l’attention de nombreux chercheurs qui         

ont tenté de caractériser les pouvoirs bactéricide et bactériostatique du miel. On ne connaît      

pas encore précisément toutes les composantes antibactériennes du miel et ses vertus curatives 

constituent partiellement une énigme.  Une étude récente a utilisé une nouvelle approche         

de neutralisation successive des différents facteurs bactéricides sur un miel de qualité médical, 

afin de les caractériser (Cortopassi-laurino et Gelli, 1991) 
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        De nombreux travaux scientifiques démontrant que plusieurs mécanismes sont impliqués 

dans les propriétés antibactériennes du miel et agissent en synergie, notamment l’osmolarité,    

le pH acide, le système peroxyde d’hydrogène (inhibine) et la présence de facteurs 

phytochimiques, de défensine-1 et de méthyiglyoxal (Couquet et al., 2013). 

      c) - Action cicatrisante 

       Le miel a également des propriétés nettoyantes et désinfectantes. Son action énergétique 

est favorable aux cellules jeunes et favorise leur multiplication. Il peut être utilisé dans le cadre 

des brûlures et des plais nécrosées, en applications locales ou par voie orale (Gharbi, 2011). 

      Du fait de son hyper osmolarité au niveau des plaies, le miel absorbe les exudats et favorise 

la diminution de l’œdème lésionnel, améliorant ainsi indirectement la microcirculation locale 

(Couquet et al., 2013). 

     d) - Action anti-inflammatoire 

        Des recherches ont mis en évidence l’action du miel sur les cellules responsables du 

phénomène inflammatoire. Ils ont abouti aux résultats suivants : le miel à une concentration de 

1% stimule in vitro la libération par les monocytes de cytokines qui sont les acteurs de la 

réponse immunitaire en cas d’infection ; aussi de nombreux travaux ont mis en évidence 

l’action anti-inflammatoire des flavonoïdes (Hoyet, 2005). 

2.7.7.2. Propriétés nutritionnelles 

       Le miel composé sucré rapidement assimilé parce qu’il passe directement dans le sang. Il 

possède une grande valeur énergétique puisqu’un gramme de miel fournit 3,264 calories et que, 

théoriquement, 1kg de miel correspond à la valeur calorique de 5,51 de lait (Biri, 2010). 

       Les propriétés nutritionnels et thérapeutique du miel sont dûes à la présence de plus de 181 

substances avec un éventail de sante favorisé par des substances photochimiques, c’est une 

source des minéraux facilement utilisables tels que potassium, soufre, calcium, ainsi que des 

éléments biocatalyseurs à l’état de traces (oligo-éléments) : manganèse, chrome, zinc 

(Akhmazillah et al., 2013). 

       Le miel est d’une grande digestibilité du fait que ses glucides sont prédigérés par l’abeille, 

et associés à des enzymes qui en facilitent la digestion. Il est bien supporté par les estomacs 

fragiles. Il est doté d’une action laxative douce. C’est régulateur intestinal                       

(Ballot-flurin, 2010). 
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2.8. Technologie du miel 

2.8.1. La récolte du miel 

       D’après Donadieu (1984), la récolte de miel par l’apiculteur a lieu en générale après une 

miellée (qui correspond à la période de production de nectar par la flore susceptible d’en 

fournir) et lorsque les ¾ des alvéoles des rayons de cire sont operculés. 

2.8.2. La désoperculassion et l’extraction du miel 

        L’apiculteur retire les cadres de miel, après avoir chassé les abeilles par enfumage, il 

transporte les hausses dans la miellerie et enlève les opercules à l’aide d’un couteau à 

désoperculer (Huchet et al., 1996) (Photo 1 a).  

       Les cadres sont ensuite mis dans un extracteur, c'est une sorte de centrifugeuse manuelle 

ou automatisée, où ils vont tourner très rapidement. La force centrifuge fait alors sortir               

le miel des alvéoles. Projeté sur les parois, le miel coule au fond de l'appareil                         

(Lequet, 2010) (Photo 1 b). 

 

 

                                          (a)                                                           (b) 

             Photo 1 (a et b) : La désoperculassion et l'extraction du miel (Lequet, 2010). 

2.8.3. Filtration 

 

          Le miel est ensuite récupéré et transvasé dans le maturateur muni de filtres de diamètres 

décroissants. En effet, à la fin de l’extraction, le miel contient de nombreux débris et impuretés, 

en particulier de cire ou de pollen, qu’il est nécessaire d’éliminer (Hoyet, 2005) (Photo 2). 
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         Selon Louveaux (1985), les filtres couramment utilisés en apiculture sont de simples 

tamis à maille de 0.1 mm. Leur efficacité est suffisante pour éliminer du miel les déchets de 

cire et les grosses impuretés. L’installation des filtres ne se justifie que sur des circuits de 

conditionnement industriels. 

 

 
 

                                             Photo 2 : La filtration du miel (Lequet, 2010). 

 

2.8.4. La maturation du miel 

        L’extraction centrifuge ne fournit pas directement un miel prêt à la mise en pots. Pour 

obtenir un miel commercialisable il est indispensable de l’épurer (Louveaux, 1985). 

       Selon Prost (1987), la maturation est une simple décantation dans un récipient où le miel 

abandonne ces impuretés (débris de cire, amas de pollen), ainsi que les bulles d’air incorporées 

pendant l’extraction. 

       D’après Louveaux (1985), la meilleure façon d’épurer le miel est encore de le laisser 

reposer pendant quelques jours (2 à 8 jours) dans un récipient appelé maturateur.  

2.8.5. Conditionnement du miel 

          Du  maturateur, le miel est coulé directement dans les récipients de vente. Le miel doit 

être mis à l’ abri de l’air et de l’humidité ceci afin d’éviter certaine dénaturation et surtout des 

fermentations, d’où la nécessité de récipients bien remplis et hermétiquement fermés 

(Donadieu, 1985). 
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         D’après   Huchet et al., (1996), le miel est gardé dans des locaux frais où la température 

ne dépasse pas 20°C. Si le miel à stocker présente un risque de fermentation, il faudra 

impérativement le pasteuriser ou le conserver à une température de 4 à 5°C. 

 

2.8.6. Pasteurisation du miel 

       La pasteurisation consiste à porter le miel à l’abri de l’air, à une température de l’ordre de 

78°C pendant 6 à 7 minutes, puis le refroidir rapidement. L’appareillage comporte 

principalement des plaques chauffante parallèles entres lesquelles le miel va circuler en lames 

minces (Prost, 1987).  

        Le miel pasteurisé est à l’bri des fermentations puisque les levures ont été détruites, et il se 

conservera à l’état liquide pendant au moins six mois, le temps nécessaire pour qu’il ait été 

consommé (Louveaux, 1985). 

        Prost (1987) mentionne que la pasteurisation peut augmenter très sensiblement la couleur 

et le taux de l’HMF, qu’il caractérise les miels chauffés et vieux. 

2.8.7. Emballage et étiquetage 

 

        Les récipients doivent être étanches à l’eau et à l’air pour éviter toute pénétration 

d’humidité dans le miel. Les récipients et cuves en fer blanc, en aluminium, en acier chromé et 

en plastique (qualité alimentaire) conviennent parfaitement à cet usage. Pour les emballages de 

consommation, les pots en verre, mais aussi ceux en plastique (qualité alimentaire) et en fer 

blanc conviennent. Quant aux boîtes en paraffine, elles ne sont étanches ni à l’eau ni à l’air et 

sont en conséquence inutilisables pour le stockage du miel (Lequet, 2010).  

       Selon la loi sur les denrées alimentaires, elles sont même interdites (car la paraffine 

contienne des substances toxiques qui peuvent migrer dans le miel) et ne pourront plus être 

utilisées une fois la période de transition est écoulée (Bogdanov, 1999). 

       D’après Prost (1987), le verre est le meilleur emballage pour le miel, mais son poids,           

sa fragilité et transparence rend visible les traînées blanche, causées par les bulles d’aire,                

dans le miel cristallisé lui font préférer le carton ou la matière plastique. Légalement,    

l’étiquette doit fournir les indications suivantes: 

      -Le nom et l’adresse de l’apiculteur, 

      -L’appellation du miel ou une autre appellation légale, 
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      -Le poids du miel contenu dans le récipient, 

      -Une date de garantie, à consommer de préférence avant fin mois/année (exemple,                

à consommer avant fin 04/2014), mais il ne s’agit pas d’une date de péremption, tout miel    

peut être consommé sans risque après cette date. Il est normal de s’en tenir à une durée                    

de conservation maximale de 18 à 24 mois selon les miels, à condition de garantir au 

consommateur que le miel aura au moins jusqu’ à cette date, conservé ses qualités et ses 

caractéristiques sensorielles (Guerriat, 1996). 

 

2.9. Principales transformations physiques et chimiques du miel 

2.9.1. La cristallisation 

        De l’état liquide à la cristallisation, on peut distinguer trois phases : la phase de diffusion 

ou de pré cristallisation, la phase de formation des cristaux et la phase de croissance ; la 

viscosité du miel aura une grande implication sur toutes ces phase (Dailly, 2008). 

Selon Huchet et al., (1996), la cristallisation des miels est un phénomène très important .Le 

processus de cristallisation du miel est dépendant de la composition en sucres, de l’humidité et 

de la température de stockage. 

 La composition en sucres : un rapport fructose sur glucose faible favorise l’apparition et 

la multiplication des granulations et entraine une cristallisation rapide du miel, ceci 

s’explique par le fait que le fructose est presque deux fois plus soluble que le glucose 

(Lequet, 2010). 

 La température : les basses températures retardent la croissance des cristaux et les 

hautes températures entraînent la dissolution des cristaux. La température optimale pour 

la cristallisation du miel se situe entre 10 et 18°C, donc une température constante de 

14°C est idéale pour une cristallisation uniforme (Bogdanov, 1999). 

 L’humidité : les miels avec une teneur en eau de 15 à 18% ont une bonne 

cristallisation. Le rapport glucose/eau est un indicateur permettant d’anticiper les 

réactions du miel. Plus ce rapport est faible, plus le miel contient de l’eau et plus aura 

tendance à rester à l’état liquide. Plus ce rapport est élever et plus le miel cristallisera 

rapidement (Dailly, 2008). 
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2.9.2. La fermentation 

       Tous les miels naturels contiennent des levures, champignons microscopiques responsables 

de fermentations alcooliques. Ces derniers proviennent de nectar, mais également de pollutions 

accidentelles dues aux abeilles ou intervenant après la récolte (Louveaux, 1985). 

       Selon Gonnet (1982), la fermentation peut intervenir lorsque plusieurs facteurs favorables 

sont réunis : 

 Une teneur en eau du miel supérieure à 18% ; 

 La présence de levures vivantes en quantité suffisante ; 

 Une  température voisine de 16°C, et comprise de toute façon entre 10 et 25°C. 

        Une cristallisation irrégulière du miel dans un récipient peut produire de petites poches 

d’eau, ce qui peut fermenter le miel (Bradbear,  2010). 

        Prost  (1987), ajoute que le miel qui fermente dégage des bulles de gaz carbonique ; sa 

surface se soulève, son goût change, et il n’est plus commercialisable. 

2.10. Actions frauduleuses 

          La législation n’autorise aucun ajout d’autres éléments dans le miel, mais les fraudes 

existent. En effet le miel comme beaucoup d’autres produits n’échappent pas à ces pratiques 

qui déstabilisent les prix et la confiance des acheteurs (Lequet, 2010). 

2.10.1. Fraudes par adultération 

       L’adultération est une pratique frauduleuse consistant en l’ajout d’un produit de moindre 

valeur à un autre produit, qui est alors vendu ou donné pour ce qu’il n’est pas. On en observe 

dans le miel depuis la commercialisation de sirops de sucre bon marché et de compositions 

chimiques voisines de celles des miels. Ces sirops de sucre peuvent être additionnés au miel 

après la récolte, ou directement durant la miellée. Ces actes malveillants ont des conséquences 

économiques néfastes pour les producteurs respectueux de la législation (Bogdanov, 2001). 

Selon Megharbi (2006), Trois principaux types de fraudes ont été mentionnés par : 

- La fraude consistant à ajouter au miel du saccharose est peu courante car facilement 

détectable du fait de la faible teneur en ce sucre dans la plupart des miels. 

- L’adjonction de saccharose inverti (glucose + fructose) chimiquement est possible mais 

entraine la production d’une grande quantité d’HMF. 
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- L’ajout de sucre de canne, de sirop de sucre de canne ou de miel de sucre sont 

repérables, notamment par analyse microscopique. 

2.10.2. Fraudes par non-conformité 

         La plupart du temps, il s’agit d’une fausse indication d’origine botanique, en général non 

intentionnelle. Les analyses polliniques, physico-chimiques et organoleptiques permettent de 

déceler facilement ces « fraudes » et de reclasser le produit dans la bonne catégorie. On peut 

trouver également des miels d’années non-conformes (un miel de 2009 présenté comme un 

miel de 2010 par exemple). La fraude est décelable par analyse de la teneur en HMF, des 

activités enzymatiques (amylase et invertase) (Léquet, 2010). 

2.10.3. Fraudes par contamination 

     Le miel peut être contaminé par l’environnement ou par l’apiculteur. Dans ces cas, on peut 

retrouver dans le miel : 

        - Des résidus de métaux lourds, 

        - Des résidus de pesticides, d’acaricides, de fongicides et d’antibiotiques, 

        - Des spores de Clostridium botulinum (Lequet, 2010). 
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Objectif 

      L’objectif de notre étude est de déterminer les paramètres physico-chimiques de quelques 

échantillons de miel de la région de Blida afin d’évaluer et comparer leur qualités selon les 

normes internationales du Codex alimentaire. 

1.1. Présentation de la région d’étude 

1.1.1. Situation géographique  

      La Mitidja est la plus vaste plaine sublittoral d’Algérie. Elle est répartie entre les wilayas 

d’Alger, Blida, Tipaza et Boumerdes (Mutin, 1977). 

      La région de Blida est considérée comme l’une des plus importantes régions du pays en ce 

qui concerne sa richesse en agriculture. Sa superficie est de l’ordre de 72 km2, elle forme la 

partie centrale de la Mitidja qui s’allonge en direction de l’Est vers l’Ouest. Elle est limitée au 

Nord-Ouest par la wilaya d’Alger, au Sud par l’Atlas Blidéen et à l’Ouest par la wilaya de Chlef 

(Berkani, 2008). 

1.1.2. Le climat 

      Le climat de Blida est de type méditerranéen avec des hivers froids et pluvieux (800 à 900 

mm/an) et des étés secs et très chauds (Berkani, 2008). 

      Les principaux facteurs atmosphériques ayant une influence sur la flore sauvage et la faune 

des abeilles sont : la température, la pluviométrie, la vitesse du vent et l’humidité relative 

(Bendifallah, 2011). 

1.1.2.1. La température 

      Selon Mutin (1977), les températures Mitidjiènnes sont soumises à l’influence de la mer qui 

se traduit par un décalage du mois le plus chaud qui est le mois d’Août, alors que le mois le plus 

froid reste le mois de Janvier.  

      La température est considérée comme un facteur limitant de la sécrétion nectarifère, aliment 

nécessaire aux abeilles (Louveaux, 1980). 
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     Une miellé commence lorsque la température extérieur dépasse 15°C et s’intensifie au-delà de 

20°C. Cette température va influencer le vol des abeilles mais également les sécrétions 

nectarifères des fleurs (Sgaltic, 2016). 

1.1.2.2. La pluviométrie 

       La pluviométrie de Blida varie d’une année à l’autre, avec des rythmes méditerranéens 

caractérisés par une double irrégularité annuelle et inter-annuelle (Bendifallah, 2011). 

       Les précipitations peuvent avoir un effet négatif en perturbant le vol des abeilles mais 

également un effet positif en augmentant l’humidité du sol permettant ainsi une production 

importante de nectar (Sgaltic, 2016). 

1.1.2.3. Les vents 

       Les vents les plus redoutés pour les vergers de la Mitidja sont ceux qui soufflent en hiver de 

l’Ouest et du Nord–Ouest modérés, parfois ils soufflent fortement à la fin de l’automne 

(Novembre) et en hiver. Les vents desséchant (sirocco) du sud provoquent des dommages aux 

vergers lorsqu’ils sont insuffisamment protégés (Mutin, 1977 cité par Bendifallah, 2011). 

      Les vents ont une grande influence aussi bien sur la croissance des plantes que sur              

leur répartition. Ils exercent une action mécanique par leur force de choc et une action 

physiologique par leur pouvoir desséchant suite à l’augmentation de l’évaporation (Mekious, 

2006). 

       Les vents limitent le butinage ; car l’abeille réduit considérablement son activité lorsque la 

vitesse du vent atteint 15 km/h et elle cesse de voler totalement quad cette vitesse est double 

(Partiot, 1981 cité par Mekious, 2006). 

1.1.2.4. Humidité relative 

      D’après Adam (2011), plus l’humidité relative est élevée, plus le nectar est dilué et 

abondant. Un nectar trop dilué attirera plus d’abeilles qu’un nectar trop sec qui devient trop 

visqueux pour être récolté.  

Le tableau suivant regroupe la répartition mensuelle et annuelle du climat de Blida durant la 

période Décembre  2016 à Avril 2017.  
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Tableau 12 : Répartition mensuelle et annuelle du climat de la wilaya de Blida durant la    

période Décembre  2016 à Juin 2017. 

 

Température 

maximale 

(°C) 

Température 

minimale 

(°C) 

Température 

moyenne 

(°C) 

Vitesse de 

vent (km/h) 

Précipitations 

totales sur le 

mois (mm) 

Humidité 

(%) 

Décembre 

2016 
17° 12° 15° 10 km/h 106 mm 75 % 

Janvier 2017 14° 8° 11° 14 km/h 144 mm 80 % 

Février 2017 18° 12° 15° 16 km/h 17 mm  76 % 

Mars 2017 21° 15° 18° 13km/h 35 mm 76 % 

Avril 2017 23° 12° 17° 14 km/h 12 mm 80 % 

Mai 2017 29° 19° 24° 14 Km/h 19 mm 72 % 

Juin 2017 33° 24° 29° 15 km/h 9 mm 65% 

(Source : www.historique-méteo.net) 

D’après le tableau 12, la température atteint son maximum en mois de Juin 2017 avec 29°C, 

alors que le mois le plus froid est Janvier2017 avec 11°C.  

        Les mois de Mars, Avril et Mai peuvent être les mois favorable au butinage des abeilles 

grâce à :   

- La disponibilité des ressources mellifères telles que les plantes spontanées et les arbres 

fruitiers. 

- La température ambiante qui est favorable pour les sécrétions nectarifères et la sortie des 

abeilles pour la récolte du nectar ; 

       Les pluviométries mensuelles enregistrées montrent que les importantes précipitations sont 

marquées en mois de Décembre 2016 et Janvier 2017 avec 106 et 144 mm respectivement, ces 

précipitations permettent une production importante de nectar.     

       La vitesse des vents dans les mois de butinage Mars, Avril, Mai 2017 est défavorable 

car elle empêche la sortie des abeilles au butinage et elle provoque l’évaporation et le 

desséchement du nectar, en effet il devient visqueux et difficile à récolter. 

       L’humidité relative de l’air enregistré dans les mois de Février, Mars, Avril et Mai 2017 

avec 76, 76, 80 et 72 % a un impact sur le nectar parce qu’il devient dilué et abondant et attirera 

plus d’abeilles 

http://www.historique-méteo.net/
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1.1.3. La flore mellifère dans la Mitidja 

       Comme c’est une région littorale, la Mitidja est considéré comme une zone hautement 

mellifère. Toute la richesse floristique de cette région côtière, permet aux apiculteurs d’obtenir 

toute une gamme variée de miels (Zekri-Benlameur, 2013). 

       Il est connu de la Mitidja, sa richesse en vergers d’agrumes, ces derniers offrent la miellée 

principale du printemps qui survient généralement le mois d’Avril, et s’étend jusqu’au mois de 

Mai avec les variétés tardives (Zitouni, 2014). 

       Les espèces spontanées présent de la Mitidja sont : le chardon, la bourache, l’oxalis, le thym, 

la moutarde des champs, l’inule visqueuse, la lavande, le romarin, la bruyère, le lierre, le 

pissenlit, le chardon jaune...etc. Ce qui concerne l’arboriculture fruitière, elle est constituée 

principalement de la famille des rosacées, sans oublier les espèces forestières comme 

l’eucalyptus (Zitouni, 2014). 
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1.2. Matériels  

1.2.1. Matériels biologique 

       Le matériel biologique est composé d’échantillons de miels récoltés par les apiculteurs de la 

coopérative apicole de chiffa. 

1.2.2. Matériels non biologique 

     L’ensemble d’appareillage, verreries et réactifs utilisés dans cette étude est détaillé dans              

le tableau 13. 

Tableau 13: Appareillage, verreries et réactifs utilisés. 

Appareillage Verreries 

- Agitateur magnétique 

- Bain-Marie 

- Balance analytique 

- Conductimètre 

- Etuve 

- pH mètre à affichage numérique 

- Réfractomètre à main 

- Spectrophotomètre UV-visible 

- Four à moufle 

- Dessiccateur contenant un 

déshydratant 

- Barreau d’agitation magnétique 

- Béchers de 100 ml 

- Burette graduée avec robinet 

- Capsule en verre 

- Entonnoir 

- Erlenmeyers de 100 ml 

- Papier filtres 

- Fioles jaugées 

- Pince de laboratoire 

- Pipette graduée 

- Pipette pasteur 

- Éprouvette 

Réactifs et solutions 

- L’eau distillée 

- Hydroxyde de sodium (NaOH) 0,1N. 

- Solution carrez I 

- Solution carrez II 

- Bisulfite de sodium (0,2%) 
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1.3. Méthodes 

1.3.1. Échantillonnage 

      Les dix échantillons ont été récoltés en mois d’avril, mai et juin 2017. Neuf échantillons ont 

été collectés dans différents régions de Blida (nord, sud, centre, est et ouest) et un échantillon 

issue de la capital Alger ; la figure 13 indique la localisation des ruchers de prélèvement de nos 

échantillons de miels. Deux échantillons furent récoltés manuellement et les autres 

mécaniquement, le tableau suivent indiquent les informations des différents miels recueillis. Un 

code a été attribué à chaque échantillon dans le but de faciliter leurs manipulations durant les 

analyses au laboratoire, ce code désignant : l’origine géographique et l’appellation initiale 

(Tableau 14). 

        Les miels sont identifiés et conserver dans des flacons stériles à l’ abri de la lumière, 

l’humidité et la chaleur (Photo 10). 

 

                                 Photo10 : Les échantillons de miel récoltés  

Tableau 14 : Présentation des différents échantillons. 

Echantillon 
Origine 

géographique 

Appellation 

initiale 
Code 

Date de 

récolte 

Mode 

d’extraction 
poids 

1 Boufarik Oranger MBO 27-04-2017 Mécanique 250 g 

2 Sidi moussa (Alger) Oranger MSO 30-04-2017 Mécanique 250 g 

3 Zabana Agrumes MZA 14-05-2017 Mécanique 250 g 

4 Beni tamou Toutes fleurs MTT 19-05-2017 Manuel 250 g 

5 Mouzaia Agrumes MMA 25-05-2017 Mécanique 250 g 

6 Chrea Toutes fleurs MCT 18-05-2017 Mécanique 250 g 

7 Ain romana Agrumes MAA 12-05-2017 Manuel 250 g 

8 Ouled selama Toutes fleurs MOT 13-06-2017 Mécanique 250 g 

9 Oued djar Montagne MOM 01-06-2017 Mécanique 250 g 

10 Bouinan Toutes fleurs MBT 29-06-2017 Mécanique 250 g 
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1.3.2. Analyses des miels 

        Les analyses sont réalisées au laboratoire central de l’institut technique des élevages, le 

laboratoire de chimie du département de Biotechnologie et le laboratoire de Génie des procédées 

de l’université Saad Dahleb Blida.   

1.3.3. Analyse physico-chimique 

      Le miel est un aliment complexe qui contient plus de deux cents (200) substances ; sa 

composition varie en fonction de l’origine botanique et géographique ainsi que des pratiques 

appliquées par les apiculteurs. 

       Les principaux paramètres de qualité utilisés dans le commerce international du miel, en 

plus des caractéristiques sensorielles (couleur, arôme et saveur) sont l'humidité, le taux 

d'hydroxyméthylfurfural (HMF) et l'indice de diastase, ces deux derniers étant fortement 

influencés par le traitement thermique et la durée de l'entreposage du produit (Amri et al., 2007). 

Les paramètres d’analyse réalisés dans cette étude sont : 

- La teneur en eau 

- Le degré de Brix 

- La conductibilité électrique 

- Le pH 

- L’acidité libre 

- La densité 

- Les cendres 

- L’HMF 

1.3.3.1. Mesure du degré Brix et détermination de la teneur en eau par réfractométrie 

a. Principe 

      La méthode utilisée pour la détermination de la teneur en eau est basée sur la mesure de 

l’indice de réfraction qui varie en fonction de la concentration en matière sèche du produit à 

analyser (Bogdanov, 2001). 

       Le degré Brix mesure la quantité de la matière sèche du miel, exprimé en g pour 100g de 

miel (Pudlowski et Rougement, 2002 cité par  Tadjouri, 2013). 
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b. Mode opératoire 

        La détermination de la teneur en eau et le degré de Brix s’effectue directement par la 

mesure optique de ces deux valeurs par un réfractomètre à main de type HONEY TESTER 68-

92%. 

       La goutte de miel est déposée sur la platine du prisme d’un réfractomètre en couche mince, 

dans le cas où l’échantillon est cristallisé, on le met dans un flacon fermé hermétiquement et on 

le placé à l’étuve à 40°C ou dans un bain marie à 50°C jusqu’à ce que tous les cristaux de sucre 

soient dissous puis on laisse refroidir à température ambiante. La lecture est faite à travers 

l’oculaire au niveau de la ligne horizontale de partage entre une zone claire et une zone obscure. 

Lire la valeur de la teneur en eau sur l’échelle supérieure et la valeur du degré Brix sur l’échelle 

inferieure ; 

 

Photo 3 : Le réfractomètre  

 

1.3.3.2. La conductibilité électrique 

a. principe 

      La conductibilité électrique a été déterminée à 20°C en utilisant un conductimètre. Les 

détermination ont été effectuée sur une solution aqueuse de miel à 20% (Sancho et al., 1991 cité 

par Bara et Slimani, 2015). 

b. Mode opératoire 

       Pour la mesure de la conductibilité électrique nous avons préparé une solution de miel à 

20% et cela par dissolution de 10g de miel dans 50ml d’eau distillée, ensuite nous plongeons 

l’électrode du conductimètre électrique dans la solution préparée. 
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Photo 4: Le conductimètre  

1.3.3.3. La mesure du pH 

a. Principe 

      Comme nous l’avons vu en première partie, l’acidité du miel est due à un grand nombre 

d’acides organiques qu’il contient. 

      L’étude de l’acidité d’un miel permet d’identifier son origine botanique. Les miels issus de 

nectar ont un pH faible (de 3,3 à 4,0) tandis que ceux de miellat ont un pH un peu plus élevé (de 

4,5 à 5,5) (Lequet, 2010). 

b. Mode opératoire 

       Le pH du miel a été déterminé par l’utilisation d’un pH-mètre dans une solution de miel de 

10% (10g de miel dans 100ml d’eau distillée). Il est à rappeler que le pH-mètre a été étalonné par 

solution tampon de pH 4 et 7, ensuite nous avons introduit l’électrode dans la solution de miel à 

mesurer. Nous attendons la stabilisation de pH-mètre et la valeur du pH est directement affichée 

sur l’écran de l’appareil. 

 
Photo 5: pH mètre 
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1.3.3.4. L’acidité libre 

      a. Principe 

L’acidité libre est déterminée par titration d’un mélange de miel eau avec une solution 

d’hydroxyde de sodium à 0,1 mole, jusqu'à un pH de 8,30 (Bogdanov, 2001). 

     b. Mode opératoire 

       La solution du miel de 10% (10g de miel dans 100ml d’eau distillée) est titré avec une 

solution d´hydroxyde de sodium (0,1 N), jusqu’à l’obtention d’un pH de 8,30. Enregistré le 

volume de NaOH. 

       L’acidité est exprimée en milliéquivalent/Kg du miel, elle est calculée comme suit : 

                                               AL= (volume de 0,1M NAOH en ml) x 10 

1.3.3.5. La densité 

a. Principe 

       La densité relative d’un corps est le rapport de sa masse volumique à la masse volumique 

d’un corps pris comme référence à une température de 20°C. Le corps de référence est l’eau 

distillée pour les liquides et les solides (Hanifi, 2013). 

 

b. Mode opératoire 

       La mesure de la densité consiste à peser à l’aide d’une éprouvette 5 ml de miel et on note le 

poids, également pour l’eau distillée on note le poids aussi. 

La densité est déterminée par le rapport suivant : d = m / m1 

Où :   m : la masse de 5 ml de miel ; 

          m1 : la masse de 5 ml d’eau distillée ; 

 
Photo 6: Balance analytique  
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1.3.3.6. Les cendres 

a. Principe 

       On appelle cendre l'ensemble des produits fixes de l'incinération du miel conduite de façon 

à obtenir la totalité des actions. L'incinération du miel est le procédé qui permet de connaître sa 

teneur en constituants minéraux, cette teneur est très variable, ils sont responsables de la couleur 

de miel et extrêmement diversifiés selon l’origine géographique de la production de miel et les 

espèces butinées (Louveaux, 1968). 

       La teneur en cendres est basée sur l’incinération du miel dans un four. 5 à 10 g de miel sont 

additionnées de quelques gouttes d’huile d’olive et l’ensemble est chauffé à 600 °C pendant une 

heure (Bogdanov, 1999). 

 

b. Mode opératoire  

- Peser des creusets et noter le poids m2 ;  

- Peser 5g de miel dans les creusets et noter le poids m1 ;  

- Ajouter environ quelques gouttes d’huile d’olive aux échantillons de miel ;  

- Incinérer l’échantillon complètement dans un four à moufle à une température de 600°C 

pendant une heure.  

 

                                               Photo 7 : Un four à moufle  

La teneur en matière minérale est calculée selon la formule suivante : 𝑾 = (
𝒎𝟏−𝒎𝟐

𝒎𝟎
)×100 

 

Tels que : W: Teneur en matière minérale en g/100g ou en %. 

                m1 : Poids de la capsule avec les cendres.  

                m2 : Poids de la capsule vide.  

                m0 : Prise d’essai. 
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1.3.3.7. Détermination de la teneur en hydroxymethylfulfural (HMF)  

a. Principe 

       La mesure de l’HMF est le critère le plus fiable pour évaluer la conformité du miel à la 

législation, dont les concentrations élevées de HMF en miel fournissent une indication               

du sur chauffage, du stockage en conditions défavorables ou de l’âge du miel (Zappala, 2005 

cité par Bara et Slimani, 2015). 

       Le taux d’hydroxymethylfulfural a été mesuré à l’aide d’un spectrophotomètre selon la 

méthode de White (1979). Le principe de la méthode est basé sur la détermination de 

l’absorbance UV par le HMF λ= 284 nm. Dans le but d’éviter les interférences des autres 

composés à cette longueur d’onde, on détermine la différence entre les absorbances d’une 

solution aqueuse claire de mielet de la même solution près d’addition de bisulfite. La teneur en 

HMF est calculée après soustraction de l’absorbance de base à λ=336 nm (Bogdanov, 2001). 

 

b. Mode opératoire 

 

Le taux d’HMF a été mesuré à l’aide d’un spectrophotomètre selon méthode de White (1979). 

- Peser 5g de chaque miel dans des béchers de 50 ml ;  

- Dissoudre chacun de ces miels dans 25 ml d’eau distillée et agiter à l’aide d’une baguette 

en verre ;  

- Verser dans chaque bécher 0,5 ml d’une solution de carrez I et agiter ;  

- Verser dans chaque bécher 0,5 ml d’une solution de carrez II ;  

- Transférer les solutions dans des fioles de 50 ml et compléter avec de l’eau distillée 

jusqu’au trait de jauge (une goutte d’éthanol peut être ajoutée pour éliminer la mousse). 

- filtrer la solution à l’aide d’un papier filtre après rejeter las 10 premiers ml du filtrat.  

- Pipeter 5 ml de chaque filtrat et déverser dans deux tubes à essai ;  

- Dans le premier tube, ajouter 5 ml d’eau distillée et mélanger (solution échantillon) ;  

- Dans le second tube, ajouter 5 ml de la solution de bisulfite (0,2%) et mélanger (solution 

de référence). 

- L’absorbance est mesurée à deux longueurs d’onde 284 nm puis 336 nm. 
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Photo 8 : Le spectrophotomètre  

L’HMF est calculée selon la formule suivant : HMF mg/Kg = (A284 – A336) × 149,7 

Où : A284 = Absorbance à 284 nm. 

        A336 = Absorbance à 336 nm. 

        Facteur 149,7 (mg/kg) = (126 x 1000 x 1000)/ 16830 x 10x 5 = Constante 

 

Soit : 126 : Poids moléculaire de l’HMF 

         1000 : Conversion du g au mg. 

         1000 : Conversion du g au Kg. 

         16830 : Absorbance molaire de l’HMF à λ= 284 nm. 

         10 : Conversion du 5 à 50 ml. 

         5 : Prise d’essai. 

1.3.4. Calculs statistique 

     Tous les résultats obtenus représentent la moyenne de deux répétitions sauf la teneur en eau et 

le degré de Brix. 

     Le calcul des moyennes et des écarts type a été réalisé par le programme Microsoft Excel 

2007. La comparaison des moyennes par le test Fisher a été réalisée par le logiciel XL STAT 

2014. 

Nous avons réalisé la corrélation entre la conductibilité électrique et le taux des cendres. 
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II-le mode d’opératoire :  

II-1-La qualité organoleptique : 

II-1-1-échantillonnage :  

 Mélange bien le pollen pendant au moins 3min pour homogénéiser. 

 En peser 3g des graines de pollen en pelotte. 

Sur la prise d’essai (pelotte) : 

1. Genres de  pelottes par couleur : 

 Mettre les pelottes sur une plaque en verre. 

 Avec une pince sépare les pelottes selon leur couleur, chaque couleur est pesée à part. 

 Notée les couleurs existé (prendre des photos avec mémé grossissement). 

 Notée le taux d’impuretés aussi. 

2. Descriptique  de la morphologie : 

 Décrire visuellement la forme utilise au moins deux qualification pour la forme 

(ronde, trizugulaire, ovale déforme, l’autre pour l’épaisseur (arrondie, aplatie). 

 De chaque couleur prendre 10 pelottes et mesuré sa longueur et sa largeur. 

 Regroupé ces pellottes et  mesuré leur densité. 

 Détermination de  la masse volumique du pollen :     

 Prendre un cylindre bien séché et peser leur poids 

 Introduire 10 ml du  pollen dans le cylindre et de temps en temps en fait une 

petite vibration pour éliminer l’air dans le cylindre. 

 Pesé le pollen introduit dans le cylindre et prenez leur poids en g. 

 Calculer la masse volumique du pollen on utilisant la loi suivant : 

 

              µ (g/ml)=mp /10ml 

 

µ : la masse volumique du pollen en gramme par millilitre   

mp : le poids du pollen en gramme 

10ml : le volume du pollen en millilitre 

II-2-Méthodes d’analyses polliniques : 

II-2-1-Préparation du pollen pour l’observation microscopique : 

II-2-1-1- Dégraissage : 

 Pesé 3 g du pollen et mettait le dans un bécher  

 Rajouter 10 ml d’hexane  

 Agite la solution sans chauffage pendant 10 min 

 Lisser la solution a part pendant quelque minute pour décanté 
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 Eliminer la majorité de solvant (surnagent) et récupéré le résidu 

 Mettre le résidu dans un bécher et ajouté 5ml d’hexane 

 Répété les mêmes étapes et récupéré le résidu  

 Transféré le résidu verre  un capsule et mettre le dans un étuve pour séché à 65 °C 

(jusqu’à disparation de l’hexane). 

 II-2-1-2- Lavage : 

 Mettre le résidu séché dans un bécher et ajouté 10 ml d’eau acidulée (en ajouter 

quelque ml d’acide par exemple NaOH), 

 Agité la solution pendant 10 min 

 Directement après l’agitation en fais la centrifugation 3600T pendant 10min 

 Répété les mêmes étapes deux fois 

II-2-1-3- Montage sur lame et lamelle : 

Lorsque les grains sont bien secs on procède au montage entre lame et lamelle. 

 Remettre en suspension dans un V d’eau 

 Mélanger la suspension pendant 2 à 3 min  

 A l’aide d’un micro pipete prélevé 10 µl de cette suspension 

 Mettre sur une lame propre 10 µl de cette suspension 

 Séché cette lame à température 40°C sur une plaque 

 Mettre de la glycérine sur la lamelle et couvrir le round du pollen, 

 Sceller avec vernir à ongle. 

 Déposer la lamelle sur la lame très lentement pour éviter les bulles d'air. 

 Observer la lame au microscope 

II-2-2- Observation sur le microscope :    

          Il faut compter au moins 300 grains de pollen d'une estimation de la fréquence relative 

des types de pollen et de 500 à 1000 grains de pollen pour la détermination des fréquences 

relatives (35). 

         L’examen au microscope est effectué à l'agrandissement qui est le plus apte à identifier 

les différents éléments dans les sédiments (400 à 1000 ....).Après un premier général vérifié 

afin de déterminer les types et la densité des grains de pollen, les fréquences relatives de 

chaque type de pollen sont déterminées comme suit. Identifier et compter les grains de pollen 

dans les groupes de 100, après 5 lignes parallèles équidistantes réparties uniformément d'un 

bord de la lamelle à l'autre, jusqu'à ce que 500 grains soient comptés. 
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                ○○○○○○○○○                   1
er 

 ligne 

                               ○○○○○○○○○                2
éme 

ligne 

                               ○○○○○○○○○                3
éme

 ligne 

                               ○○○○○○○○○                4
éme 

ligne 

                               ○○○○○○○○○                5
éme

 ligne  

           

          Figure : matrice pour compter les grains de pollen qui garantit un examen                      

homogène de la diapositive(35) 

        

         Si les fréquences relatives ne sont pas stabilisées ou si le nombre de 500 grains de pollen 

ne suffit pas pour l'interprétation (spectre complexe, sur le pollen -représente, pollen abondant 

de plantes nectaires ou d'autres conditions qui peuvent masquer la source de nectar réelle du 

miel), continuer le nombre à 1000 suivant une autre 5 ligne parallèles situées entre les 5 

premiers. 

       Pour l'analyse de la diapositive, la matrice présentée à la figure 1 doit être utilisé pour 

garantir un examen homogène de la glissière.les différents champs de vision (butées de 

comptage) doivent être répartis uniformément le long de la ligne et la distance entre les arrêts 

de comptage doivent être calculées en fonction de la densité des grains de pollen pour la 

préparation et la taille de la vision. En cas de miel avec une très faible teneur en pollen, il peut 

être nécessaire de compter une séquence complète de champs successifs de vision le long de 

la ligne. 

       Compter avortées, irrégulières ou cassées grains de pollen si elles peuvent être identifiées. 

Noter séparément non identifiables ou non - des grains identifiés. Noter également séparément 

élément de miellat (HDE), i.e. spores fongiques, des hyphes et des algues microscopiques. 

Noter d'autres constituants du sédiment, comme la matière finement granulée et 

microcristalline. Matière (demianowicz, 1963), les levures, les impuretés, les particules de 

suie, corpuscules graisse, l'amidon, des particules végétales. 

        Si le sédiment contient un pourcentage élevé de pollen surreprésenté (comme myosotis, 

castagne ou eucalyptus), il est recommandé d'effectuer un second décompte excluant l'ordre 
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sur -représentés pollen pour déterminer plus précisément l'abondance relative des autres types 

de pollen. 

        Cette procédure nécessite une quantité de temps variable en fonction de la complexité du 

spectre de pollen et l'expérience de l'analyste de pollen (habituellement 30 min à 1 h). 

 Calcule et présentation des résultats: 

          Pour chaque type de pollen, de calculer le pourcentage de fréquence respective par 

rapport au nombre totale des grains de pollen comptées. Seulement stabilisé un chiffres basés 

sur un total sur une d'au moins 500 grains doivent être exprimés en pourcentages. Pour une 

détermination de l'origine de botanicale du miel, recalculer la fréquence hors pollen par 

rapport à partir de plantes nectarless. Si un ou surreprésentés types de pollen sont qu'actuel 

autre évaluation indiquent que le nectar correspondant est recalculer sans importance la 

fréquence relative excluant également ces types de pollen. 

           Types de pollen devraient être référés par genre ou une espèce botanique noms 

seulement quand ils ont été déterminés de manière fiable au genre ou au niveau des espèces, 

respectivement, ce qui se produit rarement. Autrement, une note doit être ajoutée après le nom 

scientifique, comme groupe, la forme ou le type, pour indiquer que le terme est utilisé dans un 

sens plus large. 

II-3- Méthodes d’analyses physicochimiques : 

         Les méthodes utilisées aussi bien pour l’évaluation de l’effet du séchage sur la 

composition chimique du pollen que pour la comparaison des pollens des montagnes de tizi-

ouzou se rapportent aux analyses suivantes :   

 Détermination de la teneur en eau, 

 Détermination de l’acidité titrable,  

 Détermination de la teneur en cendres, 

 Détermination de la teneur en protéines : 

o Teneur en protéines brutes (azote total). 

 Détermination de la teneur en lipides, 

 Détermination de la teneur en glucides : 

o Teneur en glucides totaux. 

II-3-1- Détermination de la teneur en eau :  

 Description du testeur d'humidité du pollen : 

         Le testeur d'humidité est un outil indispensable aux apiculteurs qui souhaitent 

commercialiser le pollen(33). 

         En effet, une humidité du pollen élevée est favorable à la prolifération de champignons 

et moisissures qui peuvent altérer la qualité du produit et entraîner des risques 

alimentaires(33).  
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Il faut alors procéder au séchage progressif du pollen à l'aide d'un appareil spécifique. 

L'humidité du pollen doit être en dessous de 6%. 

Cet appareil portatif offre un contrôle rapide, facile et extrêmement précise du taux 

d'humidité. L'échelle de lecture est comprise entre 1 à 50 %. 

 Le principe : 

           La teneur en eau du pollen est déterminée par la « méthode gravimétrique » utilisée par 

Human(2006) qui consiste en un étuvage d’un échantillon d’un gramme à 65±0.5°C (39). 

            Les capsules vides sont séchées à l’étuve pendant 20min à 65±0.5°C. 

           A 0.01 de précision, un gramme d’échantillon est pesé dans chaque capsule et placé 

dans l’étuve  à 65±0.5°C durant 3 heures. Les capsules sont retirées de l’étuve puis placées 

dans le dessiccateur afin d’être pesées après refroidissement. L’opération est répétée jusqu’à 

l’obtention d’un poids constant (en réduisant la durée de séchage à 30 min). 

            La teneur en eau est déterminée selon la formule suivante : 

                           H%=[(M1-M2)*100]/P        ……………(1) 

Où :  

H% : Humidité ; 

M1 : Masse de la capsule plus la matière fraiche avant étuvage ; 

M2 : Masse de l’ensemble après étuvage ; 

P : Masse de la prise d’essais. 

La matière sèche est obtenue selon la formule suivante : 

                              Ms%=100-H%                        ......................(2)  

 

Ms : La matière sèche du pollen en pourcentage  

II-3-2-  Détermination de l’acidité titrable : 

            L’acidité titrable est déterminée selon la méthode NF V 05-101 (1974), décrite par 

AFNOR(1982) destinée à la détermination de l’acidité titrable des produits d’origines 

végétales, c’est le cas du pollen(36). 

 Principe : 

             Le principe de cette méthode se base sur le titrable de l’acidité d’une solution aqueuse 

avec une solution d’hydroxyde de sodium en présence de phénolphtaléine comme indicateur. 
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            Un échantillon de 2.5±0.01g de pollen bien broyé est placé dans une fiole conique 

avec 20ml d’eau distillée chaude récemment bouillie et refroidie, et mélange jusqu'à  

obtention d’un liquide homogène. La fiole conique est adaptée à un réfrigérant à reflex afin de 

chauffer le contenu au bain-marie pendant 30min. Après refroidissement, le contenu de la 

fiole conique est transvasé quantitativement dans une fiole jaugée de 25ml et complété 

jusqu’au trait de jauge avec l’eau distillée récemment bouillie et refroidie. Ensuite, il est bien 

mélange puis filtré. 10ml du filtrat, versés dans un bêcher, sont titrés avec un solution 

d’hydroxyde de sodium 0.1 N et en présence 2 à 3 gouttes de phénolphtaléine, jusqu’à 

l’obtention d’une couleur rose persistante pendant 30 secondes. 

           L’acidité titrable est exprime en milléquivalents de NaOH par 100g de pollen, elle est 

déterminée selon la formule suivante : 

                                 A=(25.V1.100)/(M.10.V0)  ……………. (3)    

 Où : 

A : L’acidité titrable (milléquivalents /100g du pollen) ; 

M : Masse du pollen prélevé (g) ; 

V0 : Volume de la prise d’essai (10ml) ; 

 V1 : Volume de la solution d’hydroxyde de sodium à 0.1N utilisé. 

II-3-3- Détermination de la teneur en cendres :   

          La teneur en cendres est déterminée selon la méthode AOAC(2000) utilisée par (39).  

 

 Principe : 

           Le principe de la méthode est basé sur la calcination du pollen à 600°C dans un four à 

moufle jusqu’à obtention de cendres blanchâtres de poids constant. 

           1g d’échantillon de pollen est placé dans une capsule en porcelaine qui est mise par la 

suite dans un four réglé à 600±15°C durant 2 heures jusqu’à l’obtention d’une couleur grise 

claire ou blanchâtre. La capsule est, ensuite retirée du four et refroidie dans un dessiccateur, 

puis pesée.  

           Le teneur en cendres (Cn) est, alors déterminée par la formule suivante :  

                             Cn%= [M2-(M1- P)]*100/P   ………………(4) 

     Où : 

Cn% : la teneur en cendres ; 
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M1: Masse de la capsule plus la prise d’essai (g) ; 

M2 : Masse de la capsule plus cendres (g) ;  

P : Masse de la prise d’essai (g). 

II-3-4-Détermination de la teneur en protéines : 

II-3-4-1-Teneur en protéines brutes (azote total) :   
 

          Dans un produit biologique l’azote peut se trouver sous forme minérale et organique 

(protéines, phospho-amino-lipides...) ; pour le doser dans sa totalité, il faut détruire les 

composés organiques de manière à obtenir tout l'azote sous une même forme minérale. On 

effectue pour cela une minéralisation. L'azote est ensuite dosé par dosage acide-base (34). 

 

          Après minéralisation, l'azote se trouve dans le minéralisant sous forme de NH4+. Le 

dosage de l'azote total est un dosage acide-base. Les ions ammonium du minéralisant se 

trouvant dans un excès d'acide sulfurique, on ne peut les doser directement. Dans un premier 

temps on va donc déplacer les ions ammonium du minéralisant sous forme de NH3 

(ammoniac), puis il faudra récupérer l'ammoniac seul pour pouvoir le doser à l'aide d'une 

solution étalonnée d'acide fort. Pour isoler l'ammoniac on procède par distillation(34). 

            La détermination de la teneur en protéines brutes du pollen est réalisée La méthode qui 

a été développé en 1883 par un brasseur appelé Johann Kjeldahl(40). 

Principe : 

             Le principe de la méthode est basé sur la conversion de l’azote organique  en sulfate 

d’ammonium sous l’action de l’acide sulfurique (concentré et à chaud) en présence d’un 

catalyseur, et dosé après déplacement en milieu alcalin et distillation sous forme d’ammonium 

par titrage(39). 

            La teneur en protéines du pollen est obtenue en multipliant le taux d’azote total par le 

coefficient de conversion 6.25 (39). 

            Dans un matras, sont introduits 1 g de pollen et 3 à 4 g de catalyseur (sulfate de 

potassium). Le contenu du matras est ensuite agité et placé sur le dispositif de chauffage 

pendant 4 à5 heures. On chauffe d’abord doucement en agitant de temps en temps de façon à 

ramener dans le fond du matras les parcelles de substances qui adhèrent aux parois. 

            Lorsque le liquide devient vert limpide, le ballon est refroidit et obsturé pour éviter un 

contact éventuel avec des vapeurs ammoniacales présents dans le laboratoire. 

            La distillation de l’ammoniac est faite dans un distillateur automatique(VELP) : de 30 

à 40 ml d’eau distillée sont ajoutés pour la dilution. L’alcalinisation du contenu est réalisée en 

introduisant 40 ml d’une solution concentrée d’hydroxyde de sodium (10 N) dans le matras. 

L’ammoniac dégagé est récupéré dans une fiole contenant 25 ml d’acide borique à 4 % et 

l’indicateur coloré (rouge de méthyle). L’excès d’ammoniac est ensuite neutralisé par l’acide 

sulfurique 0.1 N. 
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             La teneur en azote total est déterminée par la formule suivante : 

                                        N %= V.0.0014.(100/P)  …………………..(5) 

            Où :  

        N %: La teneur en azote total ; 

        V : Volume de la solution d’acide sulfurique, utilisé pour la neutralisation de                     

l’ammoniac ; 

        P : Masse de la prise d’essai ; 

          La teneur en protéines (QP) est obtenue par la formule suivante : 

                                    QP%= N %. 6.25       ....……………………(6) 

         Où : 

    Qp% : la teneur en protéines ; 

    N % : la teneur en azote total. 

 II-3-5-Détermination de la teneur en lipides : 

        La quantité de lipides est obtenue par extraction au Soxhlet, selon la  méthode NF EN 

ISO 734-1, 2000 décrite par (36). 

 Principe : 

          Le principe de la méthode est basé sur l’extraction des lipides à partir des pollens par de 

l’hexane au moyen de l’appareil de Soxhlet.   

          L’extracteur soxhlet est un ingénieux dispositif en verre permettant l’extraction d’une 

substance. Il est principalement utilisé dans la préparation d’échantillons avant analyse, dans 

la détermination de matières grasses dans les eaux, de détergents… 

 Fonctionnement d’un soxhlet : 

Un ensemble soxhlet est constitué d’un ballon monocle, d’un réfrigérant et d’un extracteur. 

Ce dernier présente un système de tube permettant la vidange du réservoir dont le volume 

varie d’un modèle à l’autre. Le système doit être complété à l’aide d’une cartouche en 

cellulose, placée dans le réservoir, destinée à recevoir le composé à extraire.  

          Un ballon de 500 ml est séché à 105 °C pendant une heure, refroidit au dessiccateur 

pendant 30 min puis, pesé à une précision de 0.001 g. 

          Une aliquote de pollen est triturée dans mortier pour libérer tous les lipides internes. 

10g du pollen est introduit dans la cartouche du Soxhlet et placés à intérieur de l’extracteur. 

200 ml d’hexane sont versés dans le ballon et 50 ml dans le compartiment cartouche. Le 
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ballon est ensuite chauffe pendant 4 heures (10 siphonages par heure) jusqu'à épuisement de 

la matière grasse. Le solvant est éliminé du ballon par distillation, et le résidu du ballon est 

séché dans une étuve à 70 - 80 °C. Après refroidissement au dessiccateur pendant 30 min, le 

ballon contenant les lipides est pesé  à 0.001 g prés.  L’opération est répétée jusqu'à obtention 

d’un poids constant. 

         La teneur en lipides (MG) des pollens est obtenue par la formule suivante : 

                                      MG%=[(P2-P1).100]/P3     ………………………(7) 

 

Où : 

MG% : la teneur en lipides ; 

P1 : Poids du ballon vide ; 

P2 : Poids du ballon avec l’huile extraite ; 

P3 : Poids de la prise d’essai. 

II-3-6-Détermination de la teneur en glucides : 

II-3-6-1-Extraction des glucides :         

            L’extraction des oses et oligosides est faite selon la méthode décrite par (38). 

 Principe : 

             Les oses et les oligosides ce sont des molécules hydrosolubles. On peut extraire en les 

faisant passe en solution aqueuse :  

 A chaud en milieu neutre (car un milieu acide risque de provoque des hydrolyses 

et un milieu basique des isomérisations). 

 En présence d’éthanol (ce qui permet de neutraliser  toutes les enzymes en le 

dénaturant). 

             Les oses et les oligosides sont extraits par un solvant qui doit être capable 

simultanément de les solubiliser et de bloque les activités enzymatiques présentes et 

susceptibles de les dégrade. Selon la limite du poids moléculaire des oligosides à extraire, les 

mélanges éthanol – eau sont les solvants de choix. L’éthanol à 80 % est le solvant le plus 

utilisé car il permet d’extraire les oligosides de poids  moléculaire inférieur à 2000 et de  

bloque les enzymes sans altérer chimiquement les polyosides présents dans le résidu (38). 

             Dans un pot de centrifugeuse contenant 1 g de pollen bien broyé, sont ajoutés 16 ml 

d’éthanol à 80 %. Le pot de centrifugeuse est adapté au réfrigérant et est porté à l’ébullition 

douce pendant 30 min. Il est agité de temps en temps pour éviter la formation de grumeaux. 

Après refroidissement, le contenu est centrifugé pendant 10 min à 5000 G. et le surnageant 
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récupéré dans une fiole de 100 ml. L’extraction est reconduite trois fois. Le résidu est ensuite 

lavé 2 fois à température ambiante. Après centrifugation et décantation, le contenu est 

complété à 100 ml avec l’éthanol à 80 %. L’extrait obtenu et conservé à + 4 °C est utilisé pour 

le dosage quantitatif des sucres totaux. 

II-3-6-2-Teneur en glucides totaux : 

           La teneur en sucres totaux est déterminée par la méthode décrite par (Dubois 1956) 

(38). 

 Principe :  

           En présence d’acide sulfurique concentré, les oses sont déshydrates en composes de la 

famille de dérivés furfurique (C5H6O2). Ces produits se condensent avec le phénol pour 

donner des complexes jaune – orangé. L’apparition de ces complexes est suivie en mesurant 

l’augmentation de la densité optique à 490 nm. 

         Dans un tube en pyrex sont déposés avec précaution, 1 ml de la solution à doser, 1 ml de 

la solution de phénol à 5 % et 5 ml d’acide sulfurique concentré (95 – 98 %). La solution de   

phénol doit être incolore, limpide au départ, est stable à température ambiante. Elle est à 

manipuler avec précaution. Outre le dégagement de vapeurs de phénol, sa toxicité est 

également due à son aptitude à être absorbé rapidement par la peau. Après homogénéisation 

douce du mélange réactionnel et refroidissement, la densité optique est mesurée à 490 nm, à 

l’aide d’un spectrophotomètre UV –VIS (JASCO-V- 530) (cuve de 10 mm). 

         Une gamme étalon de glucose dans l’intervalle 0.0 -2.0 g/l le tableau suivante est 

préparée à partir d’une solution mère à 2 g/l. 

                      Tableau : gamme étalon pour le dosage des sucres totaux. 

 T0 T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9 T10 

Sol. glucose (ml) 0.0 0.1 0.2 0.3 0.4 0.5 0.6 0.7 0.8 0.9 1.0 

H2O (ml) 1.0 0.9 0.8 0.7 0.6 0.5 0.4 0.3 0.2 0.1 0.0 

Sol. Phénol (ml) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Sol. H2SO4 (ml) 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 

[glucose] g/l 0.0 0.2 0.4 0.6 0.8 1.0 1.2 1.4 1.6 1.8 2.0 
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Figure 12: Localisation des ruchers de prélèvements de la wilaya de Blida   
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Tableau 7: Principaux composants du miel en pourcentages 

Carbohydrates 

(75-80%) 

Acides (0,1-0,5%) Protéines et acides 

aminés (0,2-2%) 

Minéraux  

(0,1-1,5%) 

Vitamines Enzymes Autres 

constituants 

Monosaccharides 

(70-75%) 

Fructose 

Glucose 

Disaccharides 

Maltose 

Isomaltose 

Saccharose 

Nigerose 

Kojibiose 

Autres 

Saccharides 

 

Acide glucuronique 

Acide acétique 

Acide butyrique 

Acide citrique 

Acide formique 

Acide lactique 

Acide malonique 

Acide malique 

Acide oxalique 

Acide pyroglutamique 

Acide succinique 

Acide furamique 

Acide tartarique 

Acide α kétoglutarique 

 

Probablement présents : 

Acide glycolique 

α ou β glycerophosphate 

Acide pyruvique 

Acide 2 ou 3 phospho-

glcerique 

 

Différents types 

de protéines 

d’abeilles et de la 

plante d’origine 

Acides aminés 

libres : 

Proline 

Lysine 

Histidine 

Arginine 

Acide aspartique 

Glycine 

Alanine 

Cystine 

Valine 

Méthionine 

Isoleusine 

Leucine 

Tyrosine 

Phénylalanine 

Tryptophane 

Potassium 

Sodium 

Calcium 

Magnésium 

Fer 

Cuivre 

Manganèse 

Chlore 

Phosphore 

Sulfure 

Aluminium 

Iode 

Bore 

Titane 

Molybdène 

Cobalt 

Zinc 

Plomb 

Etain 

Antimoine 

Chrome 

Nickel 

 

Acide ascorbique 

Riboflavine 

Acide pantothénique 

Niacine 

Thiamine 

Pyridoxine 

Biotine 

Acide folique 

α  et β amylase 

Gluco-invertase 

Fructo-invertytase 

Glucose oxydase 

Catalase 

Acide phosphatase 

 

Esters 

Aldéhydes 

Cétones 

Alcools 

                                                                                                                                                                                                  (Source : Irlande, 2010) 
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2.1. Résultats des analyses physico-chimiques 

2.1.1. La teneur en eau 

     Les résultats obtenus de la teneur en eau des échantillons de miel analysés sont présentés dans 

le tableau ci-dessous. 

Tableau 15 : Les valeurs de la teneur en eau des miels analysés 

Echantillon Teneur en eau (%) 

MBO 18 

MSO 18 

MZA 17.5 

MTT 17 

MMA 15 

MCT 17,5 

MAA 16,5 

MOT 16 

MOM 15.5 

MBT 15,5 

Norme Codex ≤ 20 % 

 

MBO : Miel Boufarik Oranger, MSO : Miel Sidi moussa Oranger, MZA : Miel Zabana Agrumes, MTT : Miel beni 

Tamou Toutes fleurs, MMA : Miel Mouzaia Agrumes, MCT : Miel Chréa Toutes fleurs, MAA : Miel Ain romana 

Agrumes, MOT : Miel Ouled selama Toutes fleurs, MOM : Miel Oued djar Montagne, MBT : Miel Bouinan 

Toutes fleurs 

      Les valeurs de la teneur en eau des miels analysés sont comprises entre 15 et 18%. Elles sont 

largement en dessous de la limite maximale préconisée par Codex Alimentaire (2001) qui est de 

20% maximum. 

      D’après Gonnet (1982), les miels dont la teneur en eau est inférieure à 17% peuvent être 

conservés sans risque d’altération de leurs propriétés physico-chimiques et organoleptiques. 

      Benaziza et Schweitzer (2010), ont trouvé sur deux échantillons de miels issus de la région 

de Blida des teneurs en eau de 18.4 et 18,5 %. Ces teneurs sont proche de nos résultats pour les 

miels de Sidi moussa est de celui de Boufarik. 

      Hanifi (2010), a trouvé une teneur en eau de 17% pour le miel d’agrume, cette teneur est 

supérieur à la teneur de miel d’agrume de Ain romana et inférieur à celles des miels d’agrume de 

zabana et de Mouzaia.  
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      Le miel multi-floral de Hanifi (2010), a une teneur en eau de 16,6%, ce résultat est proche à 

ceux des miels toutes fleurs de Beni Tamou, Chréa, Ouledselama et de Bouinan. 

      La teneur en eau du miel de montagne trouvé par Hanifi (2010) est de 16.2% cette valeur est 

légèrement supérieure à la teneur en eau de l’échantillon du miel de montagne de Oued djar 

(15.5%).   

     La variation de la teneur en eau est due aux différentes conditions environnementales telles 

que : le climat de la région, la saison de la production de miel, l’origine florale des échantillons 

du miel, à la teneur en eau des nectars, les techniques de traitement et les conditions de 

stockage(Bogdanov et al., 2004) . 

 

Figure 13 : La teneur en eau des échantillons de miel. 

     Selon Jeanne (1993), les miels qui présentent des teneurs en eau ≥ 18%, sont plus exposé au 

risque de fermentation, ces teneurs en eau élevées pourraient être expliquée par :  

- Une récolte trop précoce et d’un climat humide ; 

- Mélange d’un miel operculé à un miel non operculé ; 

- Le nombre de jours que ces miels ont passé dans les maturateurs ;  

- Certain sont issus de région à atmosphère humides ou subhumides ; 
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2.1.2. Le degré de Brix 

     Le tableau ci-dessous présente les teneurs en matières sèche des échantillons de miel. 

  Tableau 16 : La teneur en matière sèche des miels analysés 

Echantillon Le degré de Brix (%) 

MBO 82 

MSO 82 

MZA 82.8 

MTT 83 

MMA 85 

MCT 82 

MAA 83.2 

MOT 84.2 

MOM 83.6 

MBT 84 

Norme Codex ≥ 80 % 

MBO : Miel Boufarik Oranger, MSO : Miel Sidi moussa Oranger, MZA : Miel Zabana Agrumes, MTT : Miel beni 

Tamou Toutes fleurs, MMA : Miel Mouzaia Agrumes, MCT : Miel Chréa Toutes fleurs, MAA : Miel Ain romana 

Agrumes, MOT : Miel Ouled selama Toutes fleurs, MOM : Miel Oued djar Montagne, MBT :Miel Bouinan Toutes 

fleurs 

      Les résultats présentés dans le tableau 16 et la figure 14 montrent la variation de la matière 

sèche des miels qui oscille entre 82 et 83,6 %. Ces taux sont conformes aux normes du codex 

alimentaire et de l’union européenne (≥ 80 %). 

     Ces résultats sont proches à ceux obtenue par  Tadjouri (2013) sur le miel de la Mitidja qui a 

une valeur de MS de 80.1% parmi 8 échantillons de miel algérien.  

 
Figure 14 : Le taux de la matière sèche des échantillons de miel 
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       La variation de la teneur en matière sèche de nos échantillons est en relation directe avec la 

teneur en eau du miel. La valeur la plus élevée de la teneur en eau MSO et MBO ont une teneur 

de 18% correspondant à la valeur la plus basse de la teneur en matière sèche (82%). 

       La teneur en matière sèche peut influencer la cristallisation des miels ; plus la teneur en 

matière sèche est élevée, plus la tendance de ce miel à se cristalliser est importante. 

       La variation du taux de matière sèche est due à nombreux facteurs : botanique, nature de la 

fleur, le moment du passage de l’abeille et les facteurs météorologiques qui influent sur la 

miellée (Bara et Slimani, 2015). 

2.1.3. La conductibilité électrique 

     Les résultats obtenus de la conductibilité électrique sont portés sur le tableau suivant. 

Tableau 17 : Les valeurs de la conductibilité électrique 

Echantillon la conductibilité électrique mS/cm 

MBO 0,31± 0                                     B 

MSO 0,32± 0,007                              B 

MZA 0,39± 0,007                              C 

MTT 0,30± 0                                     B 

MMA 0,45± 0                                     D 

MCT 0,31± 0,007                              B 

MAA 0,27± 0,007                              A 

MOT 0,54± 0                                     E 

MOM 0,57± 0,014                              F 

MBT 0,44± 0                                     D 

Norme Codex ≤ 0.8 mS/cm pour les miels de nectar 

≥ 0.8 mS/cm pour les miels de miellat 

 MBO : Miel Boufarik Oranger, MSO : Miel Sidi moussa Oranger, MZA : Miel Zabana Agrumes, MTT : Miel beni 

Tamou Toutes fleurs, MMA : Miel Mouzaia Agrumes, MCT : Miel Chréa Toutes fleurs, MAA : Miel Ain romana 

Agrumes, MOT : Miel Ouled selama Toutes fleurs, MOM : Miel Oued djar Montagne, MBT : Miel Bouinan 

Toutes fleurs 

Les valeurs suivies d’une même lettre sont significativement comparable au seuil de 5 %. 

       La comparaison entre les valeurs de conductibilité montre qu’il n’existe pas une différence 

significative entre les échantillons MTT, MCT, MBO et MSO, par contre il existe une différence 

significative de la conductibilité entre ce groupe et les autres échantillons du miel. 
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     D’après le tableau 17 et la figure ci-dessous, les échantillons mesurés présentent une 

conductivité  comprise entre 0,27 et 0,57 mS/cm, qui est au-dessous de la limite préconisé par le 

Codex. La CE la plus élevée est enregistré par le miel de montagne issue d’Oued djar.  

 

Figure 15 : La conductibilité électrique des échantillons de miel 

     GONNET (1986), affirme que la conductibilité électrique du miel apporte une indication 

précieuse dans la définition d’une appellation, les miels issus de nectar ont une CE allant de 0.1 à 

0.5 ms/cm, et ceux issus de miellats de 1.0 à 1.5 ms/cm, par contre, les valeurs médianes 

correspondent souvent à des mélanges naturels des deux origines. 

     Les échantillons MBO, MSO, MZA, MTT, MMA, MCT, MAA et MBT ont  une 

conductibilité de 0.31, 0.32, 0.39, 0.3, 0.45, 0.31, 0.27 et 0.44mS/cm respectivement ; ces 

échantillons de miels  peuvent être des miels d’origine  de nectar, tandis que les échantillons 

MOT et MOM  qui ont une conductibilité de 0.54 et 0.57 mS/cm respectivement  peuvent être 

issues d’un mélange de nectar et de miellat. 

      La conductivité électrique de nos miels est similaire à celle obtenue par Benaziza et 

Schweitzer (2010), qui ont obtenues des valeurs de conductibilité de 0.27 et 0.22mS/cm de deux 

échantillons de miel de Blida. 

       Les échantillons du miel d’oranger de Boufarik (MBO) et celui de Sidi moussa (MSO) ont 

une conductibilité de 0.31 et 0.32 mS/cm respectivement, ces deux valeurs sont nettement 

supérieures à ceux de Yaiche achour et Khali (2014), qui ont trouvé une valeur de 

conductibilité de 0.24 mS/cm dans le miel d’oranger de la Mitidja.  
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2.1.4. Le pH 

     Les valeurs du pH obtenus des échantillons de miel sont indiquées dans le tableau18. 

Tableau 18 : Les valeurs de pH des miels analysés 

Echantillon pH 

MBO 3,68 ± 0.21                          A 

MSO 3,75 ± 0.18                          A 

MZA 3,71 ± 0.19                          A 

MTT 3,69 ± 0.14                          A 

 MMA 4,58 ± 0.31                          B 

MCT 3,57 ± 0.03                          A 

MAA 3,53 ± 0.04                          A 

MOT 5 ± 0.42                               B 

MOM 3,85 ± 0.03                          A 

MBT 3,4 ± 0.56                            A 

Norme 
3.5 à 4.5 pour les miels de nectar 

5 à 5.5 pour les miels de miellat 

 

MBO : Miel Boufarik Oranger, MSO : Miel Sidi moussa Oranger, MZA : Miel Zabana Agrumes, MTT : Miel beni 

Tamou Toutes fleurs, MMA : Miel Mouzaia Agrumes, MCT : Miel Chréa Toutes fleurs, MAA : Miel Ain romana 

Agrumes, MOT : Miel Ouledselama Toutes fleurs, MOM : Miel Oued djar Montagne, MBT : Miel Bouinan Toutes 

fleurs 

Les valeurs suivies d’une même lettre sont significativement comparable au seuil de 5 %. 

     Le pH des miels étudiés est compris entre 3,4 et 5 donc tous les miels analysés ont un pH 

acide. 

     L’analyse statistique des valeurs de pH montre qu’il n’existe pas une différence entre les 

valeurs du groupe des miels (MBO, MSO, MZA, MTT, MBT, MCT, MAA et MOM) d’une part, 

et entre les valeurs du groupe des miels (MMA et MOT) d’autre part, mais il existe une 

différence notable entre les deux groupes. 

       La valeur du pH la plus faible dans nos résultats trouvés est enregistrés pour le MBT (3.40) 

par contre la valeur la plus élevée du pH est enregistrés pour le MOT (5) ces deux valeurs son 

proche à ceux de Makhloufi (2011) qui a trouvé un pH variant entre 3.64 et 4.50 sur 8 

échantillons de miel issus de Blida. 

      La variation du pH serait due à la flore butinée, à la sécrétion salivaire de l’abeille et aux 

processus enzymatiques et fermentatifs pendant la transformation de la matière première 

(Louveaux, 1968). 
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Figure 16 : Le pH des échantillons de miel 

      Selon Gonnet (1986), les miels dont le pH est situé entre 3,5 et 4,5 sont issus de nectar, c’est 

le cas de la majorité des échantillons par contre ceux provenant des miellats sont compris entre 5 

et 5,5 et les valeurs intermédiaires correspondent à des mélanges des miels de nectar et de 

miellat. 

      Le miel d’agrume issu de Mouzaia (MMA) possède un pH supérieur à 4,5 et inférieur à 5 ; 

cet échantillon peut être issu d’un mélange de nectar et de miellat. Le miel d’Ouled selama toutes 

fleurs possède un pH de 5 ; ce miel peut être issu de miellat. 

       Il n’y a pas de limites fixes pour les valeurs de pH mais ce paramètre peut être utilisé comme 

indication de l’origine botanique (Nanda et al., 2003)  
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2.1.5. L’acidité libre 

      L’acidité libre est exprimée en milliéquivalent par kg de miel de chaque échantillon, elle est 

récapitulée sur le tableau 19et la figure 17. 

Tableau 19 : Les valeurs de l’acidité libre obtenues 

Echantillon L’acidité libre (méq/kg) 

MBO 34.5 ± 10.60                   A  B 

MSO 35.5 ± 0.70                     B 

MZA 38.5 ± 0.70                     B 

MTT 32.5 ± 3.53                     A  B 

MMA 18.5± 4.94                      A 

MCT 39 ± 11.31                      B 

MAA 36.5 ± 12.02                   B 

MOT 23.50 ± 4.94                   A  B 

MOM 40 ± 7.07                        B 

MBT 36.5 ± 9.19                     B 

Norme Codex 50 meq/kg 

MBO : Miel Boufarik Oranger, MSO : Miel Sidi moussa Oranger, MZA : Miel Zabana Agrumes, MTT : Miel beni 

Tamou Toutes fleurs, MMA : Miel Mouzaia Agrumes, MCT : Miel Chréa Toutes fleurs, MAA : Miel Ain romana 

Agrumes, MOT : Miel Ouled selama Toutes fleurs, MOM : Miel Oued djar Montagne, MBT : Miel Bouinan 

Toutes fleurs 

Les valeurs suivies d’une même lettre sont significativement comparable au seuil de 5 %. 

      L’analyse statistique des résultats d’acidité libre des miels étudiés révèle qu’il existe une 

différence significative entre l’échantillon (MMA) et les miels (MSO, MZA, MCT, MAA, MOM 

et MBT), par contre il n’existe pas de différence significative entre MBO, MTT et MOT.  

       Les valeurs de l’acidité totale des miels analysés varient de 18.5 à 40 méq/kg. Ces valeurs 

obtenues ne dépassent pas la limite d’acidité libre fixée par le Codex Alimentaire (2001) qui est 

de 50 meq/kg. 

     Nos résultats sont nettement supérieurs à celle obtenues par Makhloufi (2011) sur 8 

échantillons issus de Blida, qui ont une acidité libre variant de 7 et 22.50meq/kg. 

      La variation de l'acidité dans les différents miels peut être attribuée à l'origine florale ou à des 

variations en raison de la saison de la récolte (Doukani et al., 2014). 
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     D’après Schweitzer (2004), l’acidité naturelle du miel s’accroit lorsque le miel vieillit, 

lorsqu’il est extrait des rayons avec de la propolis et notamment lorsqu’il s’altère par 

fermentation.        

 

Figure 17 : L’acidité libre des échantillons de miel 

      Selon Gonnet (1982), l’acidité libre doit être supérieure à 10meq/kg et inférieure à 

40meq/kg. Toute acidité dépassant 40meq/kg est considérée comme un facteur favorisant la 

dégradation du fructose en HMF, les résultats d’acidité sont soutenus par ceux de la mesure du 

pH. 

      Le miel de montagne issue d’Oued djar enregistre la valeur la plus élevée de l’acidité libre 

qui est de 40 meq/kg. 

      D’après Makhloufi et al (2010), le miel qui atteint le 40 meq/kg d’acidité libre est considéré 

comme produit fragile pour la conservation car l’acidité forte du milieu favorise la dégradation 

des hexoses en HMF qui déprécie la qualité du miel. 
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2.1.6. La densité 

     Les résultats de la densité des miels étudiés sont illustrés sur le tableau 20 et la figure 18. 

Tableau 20 : Les valeurs de la densité obtenues  

 

 

 

 

 

 

 

MBO : Miel Boufarik Oranger, MSO : Miel Sidi moussa Oranger, MZA : Miel Zabana Agrumes, MTT : Miel beni 

Tamou Toutes fleurs, MMA : Miel Mouzaia Agrumes, MCT : Miel Chréa Toutes fleurs, MAA : Miel Ain romana 

Agrumes, MOT : Miel Ouled selama Toutes fleurs, MOM : Miel Oued djar Montagne, MBT : Miel Bouinan 

Toutes fleurs 

Les valeurs suivies d’une même lettre sont significativement comparable au seuil de 5 %. 

      L’analyse statistique des résultats de la densité des variétés de miel étudiées révèle qu’il 

n’existe pas de différence significative entre les miels MZA, MTT, MMA, MCT et MAA par 

contre il y a une différence significative entre les miels (MBO, MSO) et les miels (MOT, MOM 

et MBT).  

      Les normes de densité préconisées par Gonnet (1982), varie de 1,93 à 1,52 avec une 

moyenne de 1,4225. 

      Les densités de nos échantillons du miel varient de 1,31 à 1,45ce qui montre que la totalité 

des miels présentent une densité conforme aux normes.  

     Nos résultats sont proches de ceux de Hanifi (2013) qui a étudié la densité de trois miels ; 

deux issues de Bougara et l’autre de l’Atlas Blidéen qui a trouvé des valeurs de 1.454, 1.418 et 

1.409 respectivement. 

Echantillons La densité (%) 

MBO 1,38 ± 0.035                A 

MSO 1,31 ± 0.012                A 

MZA 1,34 ± 0.009                A B 

MTT 1,38 ± 0.071                A B 

MMA 1,31 ± 0.082                A B 

MCT 1,38 ± 0.041                A B 

MAA 1,43 ± 0.016                A B 

MOT 1,44 ± 0.069                B  

MOM 1,45 ± 0.045                B  

MBT 1,41 ± 0.054                B 

Norme De 1.52 à 1.93 
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Figure 18 : La densité des échantillons de miel 

      La valeur de la densité varie entre 1,39 et 1,44 à 20°C. Elle est en fonction de la teneur en 

eau et à moindre degré de la composition chimique du miel (Al-khalifa et Al-Arifi., 1999). 

     Louveaux (1985) indique que les variations de la densité des miels proviennent surtout                  

des variations de la teneur en eau. Plus un miel est riche en eau moins il est dense. 

     L’échantillon de miel d’oranger de Sidi moussa enregistre la plus faible valeur de la densité 

avec 1.31 %, et il enregistre la valeur la plus élevée de la teneur en eau qui est 18 %. 
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2.1.7. Les cendres 

     Les résultats des cendres obtenus sont présentés dans le tableau 21 et la figure19. 

Tableau 21 : Taux des cendres dans les échantillons des miels. 

Echantillon le taux des cendre % 

MBO 0,220 ± 0.003                     A 

MSO 0,220 ± 0.013                     A 

MZA 0,215 ± 0.008                     A 

MTT 0,215 ± 0.005                     A 

MMA 0,220 ± 0.013                     A 

MCT 0,210 ± 0.0001                   A 

MAA 0,220 ± 0.158                    A 

MOT 0,215 ± 0.009                    A 

MOM 0,225 ± 0.002                    A 

MBT 0,210 ± 0.0007                  A 

Norme ≤ 0.6 % 

MBO : Miel Boufarik Oranger, MSO : Miel Sidi moussa Oranger, MZA : Miel Zabana Agrumes, MTT : Miel beni 

Tamou Toutes fleurs, MMA : Miel Mouzaia Agrumes, MCT : Miel Chréa Toutes fleurs, MAA : Miel Ain romana 

Agrumes, MOT : Miel Ouled selama Toutes Fleurs, MOM : Miel Oued djar Montagne, MBT : Miel Bouinan 

Toutes fleurs 

Les valeurs suivies d’une même lettre sont significativement comparable au seuil de 5 %. 

      L’analyse statistique des teneurs en cendres, montre qu’il n’y a pas une différence 

significative entre tous les variétés des miels étudiés. 

      La teneur en cendres est un critère de qualité qui dépend de l’origine botanique du miel. 

C’est un critère utilisé dans les normes internationales (Amri et al., 2007). 

     Nanda et al (2003), signalent que la limite permise de la teneur en cendres des miels de 

nectar est de 0,6% par contre celle du miel de miellat est de 1,2%. 

      La teneur en cendres dans nos échantillons analysés varie de 0,210 à 0,225%, ces valeurs de 

cendres trouvées étaient en dessous de 0,6% ; ils sont en accord avec la limite autorisée par 

Codex Alimentaire (2001) qui est 0.6%. 
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Figure 19 : Le taux des cendres dans les échantillons de miel 

      Les taux des cendres obtenues dans tous les échantillons sont inférieurs à 0.6%. Ces résultats 

se rapprochent de ceux rapportés par Makhloufi (2011), qui trouvent des teneurs en cendre 

allant de 0.01 à 0,23 % de 8 échantillons de miel provenant de la wilaya de Blida. 

      La variation de la teneur en cendres peut s’expliquer par les procédés de récolte, les produits 

collectés par les abeilles lors de la recherche de nourriture sur la fleur (Finola et al., 2007 cité 

par Doukani et al., 2014). 

      Enfin, les cendres sont déterminées par le contenu de substances minérales du miel. Ce 

contenu dépend fondamentalement et quantitativement aux caractéristiques du sol et du climat de 

la région d’origine du miel (Nair, 2014). 
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2.1.8. Le HMF 

      Les résultats d’analyse de l’HMF des échantillons de miel sont représentés dans le tableau 22 

et la figure 20 

Tableau 22 : Le HMF des échantillons de miels 

Echantillon Le taux de HMF (mg/kg) 

MBO 8,21 ± 0.02                       E 

MSO 6.37 ± 0.02                       D E 

MZA 5,96 ± 0.02                      C D E 

MTT 6,56 ± 0.02                      E 

MMA 0,00 ± 0                           A 

MCT 8,06 ± 0.02                      E 

MAA 3,43 ± 0.01                      B  C 

MOT 3,75 ± 0.01                      B  C  D 

MOM 41,07 ± 1.39                     F 

MBT 3,12 ± 0.02                       B 

Norme Codex ≤ 40 mg/kg 

MBO : Miel Boufarik Oranger, MSO : Miel Sidi moussa Oranger, MZA : Miel Zabana Agrumes, MTT : Miel beni 

Tamou Toutes fleurs, MMA : Miel Mouzaia Agrumes, MCT : Miel Chréa Toutes fleurs, MAA : Miel Ain romana 

Agrumes, MOT : Miel Ouled selama Toutes fleurs, MOM : Miel Oued djar Montagne, MBT : Miel Bouinan 

Toutes fleurs 

Les valeurs suivies d’une même lettre sont significativement comparable au seuil de 5 %. 

       L’analyse statistique des teneurs en HMF des variétés de miel étudiées révèle qu’il n’existe 

pas de différence significative entre les valeurs de MBO, MCT et MTT, mais il existe une 

différence significative entre ce groupe du miel et les autres variétés de miel analysé. 

      C’est un excellent indicateur de la qualité. Cette molécule apparait au cours du processus de 

vieillissement naturel du miel. Ce processus est accéléré si les miels sont chauffés ou s’ils sont 

très acides. L’analyse de la quantité d’HMF est donc une excellente méthode pour apprécier la 

qualité d’un miel. La concentration de l’HMF est reconnue comme indicateur du niveau de 

fraîcheur du miel (Corbella et Cozzolino, 2006 cité par Bara et Slimani, 2015). 

      Pour tous nos échantillons, la valeur en HMF des miels varient de 0,00 à 41,07 mg/kg. Selon 

le codex alimentaire et les exigences européennes, la valeur d’HMF ne doit pas dépasser 40 

mg/kget80 mg/kg pour les miels d’origine tropicale, nos échantillons répondent très bien à ces 

exigences sauf MOM qui dépasse ces normes avec un taux de 41,07 mg/kg. 
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     Benaziza et schweitzer (2010), ont obtenues des valeurs d’HMF de15.3 et 38,7 mg/kg de 

deux échantillons de Blida, ces résultats sont nettement supérieurs à nos résultats sauf 

l’échantillon MOM qui a enregistré une HMF de 41.08 mg/kg.  

 

Figure 20: L’HMF des échantillons de miel 

       L’échantillon MMA ne possède aucune trace d’HMF, contrairement l’échantillon MOM. La 

différence entre ces deux valeurs est de 41.08 mg/kg. 

Bogdanov (2001) expliquent cette teneur en HMF élevée par : 

- La décomposition partielle de fructose suit à un chauffage ;  

- la falsification qui est due à la fabrication de ces miels à partir de sucre de table 

(saccharose) et eau chauffée, induisant la libération du glucose et du fructose, ce dernier 

en se dégradant conduit à la formation d’HMF en proportion élevées ;  

- Cette teneur en HMF est influencée par le type de sucre, sa concentration, la durée de 

conservation, la température et à la fin l’acidité ou le pH ;  

       Jeanne (1993), signale que le mauvais usage de la chaleur est une cause d’altération du miel 

par la destruction des enzymes et la formation d’HMF. 

       Le miel qui possède une teneur en HMF qui dépasse le 40 mg/kg est un exemple d’un miel 

qui a subi un chauffage prolongé ou il est sous l’effet de l’augmentation de la température 

ambiante (Makhloufi et al., 2010). 

      Selon  Bogdanov et al (2004), la quantité d’HMF dans le miel ne doit pas dépasser les 15 

mg/kg pour rester dans la cadre d’un produit frais et de qualité optimal. La teneur d’HMF peut 
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être due à certains facteurs notamment le type de sucre, sa concentration, la durée de 

conservation, la température et l’acidité ou la valeur de pH. 

 

2.1.9. Relation entre la conductibilité électrique et la teneur en cendres 

     Donadieu (1984), signale que le miel à une conductivité électrique dans de fortes proportions 

suivant sa teneur en eau et sa teneur en matières minérales. 

      La conductivité électrique dépend de la teneur en éléments minéraux, plus ces derniers sont 

élevés et plus la conductivité correspondante est élevée (Terrab et al., 2003). 

La figure 22 montre la relation entre la conductibilité électrique et la teneur en matière minéral. 

 

Figure 21 : Relation entre la conductivité électrique et le taux des cendres 

      Puisque les teneurs en matières minérales et la conductibilité électrique évoluent dans le 

même sens, donc il est possible qu’il existe une relation entre les deux variables.  

     L’analyse statistique montre une corrélation positive entre la teneur en minéraux et le taux de 

la conductivité électrique ; la tendance est linéaire, le coefficient de corrélation R=0,19 ce qui 

indique que cette corrélation est élevée. 
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Conclusion 

        

      Le présent travail a porté sur l’étude de la qualité de quelques miels récoltés dans la région de 

Blida. Cette recherche nous a permis d’évaluer la qualité des échantillons de miel à partir de 

certains paramètres physico-chimiques et de comparer leurs qualités selon les normes 

internationales du Codex alimentaire. 

      La qualité d’un miel pur est principalement déterminée par son humidité, sa teneur en HMF, 

son taux d’acidité, sa conductivité électrique et son spectre de sucres.  

     Chacun des paramètres analysés contribue à une indication précise sur la qualité du miel. Ainsi, 

ils peuvent être classés en trois groupes ; ceux qui déterminent la maturité (la teneur en eau), 

l’origine florale (conductivité, pH, acidité libres et les cendres) et la fraîcheur (HMF). 

      Pour la teneur en eau tous les miels analysés présentent des valeurs compris entre 15 et 18%. 

Elles sont largement inférieures à 20% le maximum préconisé par les normes européennes.          

La valeur de l’indice Brix trouvée oscille entre 82 et 85 %. 

      Les résultats obtenus pour la conductivité électrique, pour le pH et ceux de la teneur en 

matières minérale confirment l’origine nectarifère de tous des miels analysés, sauf le miel de 

montagne issue d’Oued djar qui est d’origine d’un mélange de nectar et de miellat. 

      La mesure de l’acidité libre montre qu’aucun des échantillons n’excède la limite autorisée et 

que tous les miels locaux présentent des valeurs peu élevées, il est préférable de les consommer 

dans l’année car les miels qui présentent une acidité ont une forte chance de se fermenter. 

       Le dosage du taux de l’hydroxymethylfurfural (HMF) montre que tous les miels analysés sont 

conforme à la limite fixé par l’UE et le Codex alimentaire sauf le miel de montagne d’Oued djar 

(MOM) qui enregistre une teneur en HMF élevée.  

     Notre étude nous a conduit à conclure que tous les miels analysés répondent aux normes 

internationales car ils sont naturels et n’ayant subi aucun traitement technologique qui pourrait    

nuire à leurs qualité.                          
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     L’absence des moyens nous a empêchés de procéder à des analyses très importantes telles que 

l’analyse des sucres et les analyses pollinique qui permettent d’identifier les pollens de certaines 

espèces butinées par l’abeille et vérifier leur origine géographique. 

    Nous souhaiterons dans les prochaines travaux de recherche d'aborder tous les types d'analyses           

qui se rapporte à la qualité du miel et de pouvoir ainsi constituer une base de données pour 

améliorer la qualité de nos miels et de pouvoir contrôler les miels qui rentre dans notre pays. 
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Annexes 

1. les résultats des analyses statistiques  

1. 1. Les résultats des analyses de la conductibilité électrique 

Echantillon 1ère  répétition 2ème  répétition La moyenne ± L’écart type 

MBO 

MSO 

MZA 

MTT 

MMA 

MCT 

MAA 

MOT 

MOM 

MBT 

0,3100 

0,3300 

0,3800 

0,3000 

0,4600 

0,3200 

0,2800 

0,5500 

0,5600 

0,4500 
 

0,3200 

0,3200 

0,4000 

0,3000 

0,4500 

0,3000 

0,2600 

0,5400 

0,5900 

0,4400 
 

0,31 ± 0 

0,32 ± 0,007 

0,39 ± 0,007 

0,30 ± 0 

0,45 ± 0 

0,31 ± 0,007 

0,27 ± 0,007 

0,54 ± 0 

0,57 ± 0,014 

0,44 ± 0 
 

 

Synthèse des comparaisons multiples par paires pour Description (Fisher (LSD))  

Modalité Moyenne estimée Groupes 

MAA 0,2700 A           

MTT 0,3000  B     

MCT 0,3100  B     

MBO 0,3150  B     

MSO 0,3250  B     

MZA 0,3900   C    

MBT 0,4450    D   

MMA 0,4550    D   

MOT 0,5450     E  

MOM 0,5750           F 

1.2. Les résultats  des analyses de pH  

Echantillon 1ère  répétition 2ème  répétition La moyenne ± L’écart type 

MBO 

MSO 

MZA 

MTT 

MMA 

MCT 

MAA 

MOT 

MOM 

MBT 

3,84 

3,88 

3,85 

3,79 

4,81 

3,6 

3,5 

4,7 

3,88 

3,8 
 

3,53 

3,62 

3,58 

3,59 

4,36 

3,55 

3,57 

5,3 

3,83 

3 
 

3,68 ± 0.21  

3,75 ± 0.18 

3,71 ± 0.19  

3,69 ± 0.14  

4,58 ± 0.31  

3,57 ± 0.03 

3,53 ± 0.04 

5 ± 0.42  

3,85 ± 0.03                                

3,4 ± 0.56 
 

 



Synthèse des comparaisons multiples par paires pour Description (Fisher (LSD))  

Modalité Moyenne estimée Groupes 

MBT 3,4000 A      

MAA 3,5350 A     

MCT 3,5750 A     

MBO 3,6850 A     

MTT 3,6900 A     

MZA 3,7150 A     

MSO 3,7500 A     

MOM 3,8550 A     

MMA 4,5850  B    

MOT 5,0000   B    

1.3. Les résultats des analyses de l’acidité libre 

Echantillon 1ère  répétition 2ème  répétition La moyenne ± L’écart type 

MBO 

MSO 

MZA 

MTT 

MMA 

MCT 

MAA 

MOT 

MOM 

MBT 

27 

36 

38 

30 

15 

31 

28 

20 

35 

30 
 

42 

35 

39 

35 

22 

47 

45 

27 

45 

43 
 

34.5 ± 10.60                    

35.5 ± 0.70                      

38.5 ± 0.70     

32.5 ± 3.53        

18.5± 4.94                       

39 ± 11.31       

36.5 ± 12.02       

23.50 ± 4.94          

40 ± 7.07         

36.5 ± 9.19          
 

 

Synthèse des comparaisons multiples par paires pour Description (Fisher (LSD))  

Modalité Moyenne estimée Groupes 

MMA 18,5000 A       

MOT 23,5000 A B     

MTT 32,5000 A B     

MBO 34,5000 A B     

MSO 35,5000  B     

MAA 36,5000  B     

MBT 36,5000  B     

MZA 38,5000  B     

MCT 39,0000  B     

MOM 40,0000   B     

 

 

 

 



1.4. Les résultats des analyses de la densité 

Echantillon 1ère  répétition 2ème  répétition La moyenne ± L’écart type 

MBO 

MSO 

MZA 

MTT 

MMA 

MCT 

MAA 

MOT 

MOM 

MBT 

1,41 

1,32 

1,35 

1,43 

1,25 

1,35 

1,44 

1,40 

1,42 

1,38 
 

1,35 

1,30 

1,34 

1,33 

1,37 

1,41 

1,42 

1,49 

1,48 

1,45 
 

 

1,38 ± 0.035         

1,31 ± 0.012         

1,34 ± 0.009          

1,38 ± 0.071        

1,31 ± 0.082         

1,38 ± 0.041         

1,43 ± 0.016          

1,44 ± 0.069          

1,45 ± 0.045          

1,41 ± 0.054         

 

Synthèse des comparaisons multiples par paires pour Description (Fisher (LSD))  

Modalité Moyenne estimée Groupes 

MMA 1,3100 A      

MSO 1,3100 A     

MZA 1,3450 A B    

MBO 1,3800 A B    

MTT 1,3800 A B    

MCT 1,3800 A B    

MBT 1,4150 A B    

MAA 1,4300  B    

MOT 1,4450  B    

MOM 1,4500   B    

 

1.5. Les résultats des analyses des cendres 

Echantillon 1ère  répétition 2ème  répétition La moyenne ± L’écart type 

MBO 

MSO 

MZA 

MTT 

MMA 

MCT 

MAA 

MOT 

MOM 

MBT 

0,224 

0,211 

0,214 

0,227 

0,230 

0,214 

0,227 

0,211 

0,226 

0,218 
 

0,229 

0,230 

0,226 

0,219 

0,211 

0,214 

0,002 

0,225 

0,231 

0,219 
 

0,220 ± 0.003                      

0,220 ± 0.013                      

0,215 ± 0.008                      

0,215 ± 0.005                      

0,220 ± 0.013                      

0,210 ± 0.0001                    

0,220 ± 0.158                     

0,215 ± 0.009                     

0,225 ± 0.002                     

0,210 ± 0.0007                   
 

 

 

 



Synthèse des comparaisons multiples par paires pour Description (Fisher (LSD) 

Modalité Moyenne estimée Groupes 

MBT 0,2100 A     

MCT 0,2100 A     

MOT 0,2150 A     

MTT 0,2150 A     

MZA 0,2150 A     

MBO 0,2200 A     

MSO 0,2200 A     

MAA 0,2200 A     

MMA 0,2200 A     

MOM 0,2250 A     

 

1.6. Les résultats des analyses de HMF 

Echantillon 1ère  répétition 2ème  répétition La moyenne ± L’écart type 

MBO 

MSO 

MZA 

MTT 

MMA 

MCT 

MAA 

MOT 

MOM 

MBT 

8,23 

3,89 

5,98 

6,58 

0 

8,08 

3,44 

3,74 

42,06 

3,14 
 

8,19 

3,85 

5,95 

6,55 

0 

8,05 

3,42 

3,76 

40,09 

3,11 
 

8,21 ± 0.02 

6.37 ± 0.02 

5,96 ± 0.02 

6,56 ± 0.02 

0,00 ± 0 

8,06 ± 0.02 

3,43 ± 0.01 

3,75 ± 0.01 

41,07 ± 1.39 

3,12 ± 0.02 
 

 

 

Synthèse des comparaisons multiples par paires pour Description (Fisher (LSD))  

Modalité Moyenne estimée Groupes 

MMA 0,0000 A           

MBT 3,1250  B     

MAA 3,4300  B C    

MOT 3,7500  B C D   

MZA 5,9650   C D E  

MSO 6,3700    D E  

MTT 6,5650     E  

MCT 8,0650     E  

MBO 8,2100     E  

MOM 41,0750           F 
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